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[N° 4 - IV] ( 2 ) 

NOTE PR€LIMINAIRE. 

- 
Le projet de Budget du ~linistère de la Justice pour l'exercice f90t 

s'élève à . • • . . . . . • . . fr. ~6,r,U,900 » 

Les crédits votés pour l'exercice !900, y compris les 
crédits supplémentaires alloués par la loi du 9 mai !899, 
montent à . . . . . . . . . • . . 2~,8~0,58~ • 

AUGMENTATION. • • fr. 694,5H, » 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la -manière suivante : 

Exercice i 90-t 
t900 . 

A. - Dépenses ordinaires : 

. . . fr. 2ts,604,900 » 

. . . . 24,617 ,~8?> • 

AUGltENTATION. • • . fr. 987,5Ui » 

Exercice t 901 
t900 

B. - Dépenses exceptionnelles: 

• fr. 940,000 · » 

-f ,255,000 » 

Dm1NOTION. 

Soit en plus. . . . . . . • 

Celte augmentation se justifie comme il suit : 

• fr • 

. fr. 

295,000 » 

694,5-f ö :o 

PBE•JÈRE SE~TIO!I. - DÉPEl'WSES ORDl1'..1.IRE8. 

CHAPITRE Jer. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. '2. - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de seroiee. 

Crédit demandé pour !90i . . . . . . . . . . fr. 
alloué pour t 900 . . . 

AUGMENTATION • • • fr. 

r525,000 ,, 
!>05,000 » 

20,000 • 

demandée afin d'accorder les augmentatio~s réglementaires de traitement et 
de pourvoir à des emplois vacants. ·· 



( 5 ) (Miniitère de la J111tice.) 

NOTE PR€LUIINAIRE. 

AaT. 4. - Frais de rédaction el de publication de recueils statistiq.ue$. - 
Quote-part de la Belgique dan$ les (rais de la Commission pé11itentiaire 
internationale. 

Crédit demandé pour _t90t 
- alloué pour -t 900 . . . 

. fr. 7,000 » 
{4,500 :o 

DurnrnTION • • • fr. 7,fü)() » 

Cette somme avait été portée au Budget de -1.900 comme charge tempo 
raire, pour couvrir les frais de la réunion à Bruxelles, en -1900, du Vl° Congrès 
pénitentiaire international. 

. 
Aar. ~- - Frais de route el de séjour et missions à l'étra,iger . 

Crédit demandé pour f 90{ 
- alloué pour -t900 . 

. fr. H,000 » 

9,000 » 

AUGIIENTATION . fr. 

nécessitée, ainsi que le prouve l'expérience des années aottrieures, r,ar 
l'accroissement des frais de route et de séjour du contrôleur des constructions 
pénitentiaires depuis que le Département de la Justice a repris les travaux 
de construction des prisons el des établissements de bienfaisance, travaux 
qui, précédemment, étaient confiés à lAdministration des Ponts et Chaussées. 

CHAPITRE Il. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

ART. 6. - Cour de cassation. - Personnel. 

Crédit demandé pour 1901_ 
- alloué pour -1900 • 

. . . fr. 291,0UO » 

288,250 • 

AUGMENTATION. . fr. 2 -"'o ,,a » 

(Voir la justification à l'article t 6 ci-après.) 

ART, 8. - Cour d'appel. - Personnel. 

Credit demandé pour 1901. . 
- alloué pour t 900. • 

. fr. i ,524,1>00 )} 
1,534,68ä » 

DunNVTION. • . . fr. 

{Voir la justification à l'article l 6 ci-après.] 

10,t Sri » 

2 



[N° 4 - IV] ( 4 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AaT. iO. - Tribunaux de première instance et de commerce. - 
Personnel. 

Crédit demandé pour f90f. 
- alloué pour f 900. . 

. . fr. 
·. 

3,09ES,OOO » 
3,08N,i 50 » 

AUGIIEN'T .lTlOl'I. . fr. 9,850 }) 

destinée à faire face aux traitements des deux magistrats dont les places ont 
été créées par la loi du 6 mai f 900. 

AftT. i 2. - Justices de paix et tribuna~ de police. - Personnel. 
' 

Crédit demandé pour i90i. 
- alloué pour f90O. . 

.. . ,,.. . fr. 2~005,500 » 
t,990,~ » 

AoCIIEl'fTATION. • . fr. i5,000 ,. 

(Voir la justification à l'article f 6 ci-après.) 

CHAPITRE Ill. 

JUSTICE MILITAIR■. 

ART. {4. - Cour militaire. - Personnel. - Indemnités pour le SertJÎce 
du secrétariat de l'auditeur général. 

Crédit demandé pour i90t 
- alloué pour f 900 . 

. fr. 58,600 D 

58,t00 ,.., 

AucnEl'CTATJON. • 

(Voir la justification à l'article i6 ci-après.) 

• fr. !$00 ,. 

ART. f 6. - Conseils de guerre. - Personnel. 

Crédit demandé pour t90i . 
- alloué pour f 900 . 

. fr. 94,700 » 
95,400 » 

AUGMENTATIO!'f. . fr. t,500 » 

La loi du HS juin ·f 899 contenant la réorganisa lion de la justice militaire, 
la loi du 3 juillet 1899 concernant les employés des greffes et la loi du 
1i juillet 1899 relative à l'augmentation des traitements de la magistrature, 
continuent de sortir leurs premiers effets. Les modifications proposées aux 



( i5 ) (Mini$tère de la Jwtice.) 

NOTH PRËLIMINAIRE. 

crédits des articles 6~ 8, i2~ U, el 16 ci-dessus sont la conséquence de la 
mise en application des nouvelles dispositions. 

L'augmentation du crédit inscrit à l'article f 6 doit pourvoir, en outre, à 
la dépense résultant de la création de deux places d'employé dans les audi 
torats de Gand el de Namur. 

CHAPITRE VII. 

PEL'(SIONS ET SECOURS. 

ART. 28. - Secours à des magistrats et à des employés près des cours et 
tribunaux, à leurs veuves ou á leurs familles qui, sans .avoir droit à une 
pension, ont des titres à l'obtention d'un secours à raison de leur position 
malheureuse. 

Crédit demandé pour {90t 
- alloué pour f900 . 

. fr. {0,000 • 
9,000 )) 

AUGMENTATION. . fr. f,000 » 

nécessitée par l'accroissement du nombre des personnes secourues. 

AaT. 29. - Secours à des employés ou veuves et familles d'employés de 
l'Administration centrale du Ministère de la Justic« ou des établissements 
y ressortissant, gui, sans aooir droit à une pension, ont des tùres à 
l'obtention d'un secou~s à raison de Leur position malheureuse. 

Crédit demandé pour f 90t 
- alloué pour1900 • 

. fr. 7,000 ,, 
E>,!SOO » 

AuGMENTATION. 'fr. l ,!500 >) 

nécessitée par l'accroissement du nombre des personnes secourues. 

CHAPITUE VUL 

CULTES. 

ART. 5{. - Clergé supérieur du. culte cai,holique. 

Crédit demandé pour 190:i 
- alloué pour f 900 . 

. fr. 5:19,-100 » 

500,000 » 

AUGl\1ENTA1'ION. . fr. !9,{00 » 

résultant de l'application de la loi du 24 avril t900 relative aux traitements 
des ministres du culte catholique, ainsi que des nécessités du service admi 
nistratif des évêchés. 



[N° 4- IV) ( 6 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 52. - Clergé inférieur du culte catholique. 

Crédit demandé pour 190t 
- alloué pour rnoo . 

. . ·. fr. f>,687,000 ,, 
. 5,570,000 » 

AUGMENTATION. . fr. 3i7,000 » 

L'emploi de cette somme sera réglé ainsi qu'il suit : 

2;S6,000 francs seront absorbés par les augmentations de traitements 
résultant de la mise en vigueur de la loi du 24 avril f900; ~t,000 francs 
sont destinés à pourvoir, sur les bases de la loi précitée, aux traitements des 
nouvelles places â · créer, a élever quelques cures à la t re classe et à ériger 
quelques succursales en cures, en exécution des dispositions de la loi du 
t8 Germinal an X. 

ART. 35. - Subsides aux provinces, aux communes et aux [obriques d'église 
pour les édifices servant au culte cathulique, y compris les tours mixtes, Les 
[rai» du culte dans l'église du camp de Becerloo el l'ameublement des églises. 
(Y compris une somme de 51>0,000 francs en charge temporaire.) 

Crédit demandé pour 1901 
- alloué pour 1900 

. fr. i,050,000 , 
700,000 » 

AUGIHEN'fATION. . fr. 3~0,000 » 

Un grand nombre de subsides alloués aux communes et aux fabriques 
d'église pour les édifices du culte sont échelonnés sur plusieurs exercices, 
soit à raison de leur importance, soit à raison de la nature des travaux en 
vue desquels ils sont accordés. Les subsides à imputer sur les exercices t90f 
el suivants atteignent un chiffre trop élevé pour qu'il soit possible d'en 
assurer la liquidation au moyen du crédit de 700,000 francs tout en faisant 
face aux besoins nouveaux qui se produiront. li importe de parer à cette 
situation et, dans cc but, il est nécessaire d'allouer, pendant deux ans, un 
crédit temporaire de 5~0,000 francs. 

AnT. 54. - Culte protestant et anglican. - Personnel. 

Crédit demandé pour i 90f 
- alloué pour f 9ÓO 

. fr. StJ,400 » 
84,400 » 

AUGMENTATION. . fr. f ,000 » 

destinée à améliorer la position du pasteur de l'église protestante allemande 
d'Anvers. 



( 7 ) (Alinislère de la J·u~tice.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ABT. 56. -- Culte israélite. - Personnel. 

Crédit demandé pour i90t 
alloué pour i 900 . 

. fr. 

AUGMENTATION. . fr. 

20,~00 • 
{8,000 » 

2,f>OO » 

destinée a pourvoir au traitement d'une place de rabbin à créer à Bruxelles. 

ART. 39. - Pensions eeelésiastioues. (Payement des termes échus 
avant l'inscription au Grand-livre.) (Crédit non limitatif) 

Le libellé de cet article est complété par les mots: ,1 crédit non limitatif». 
Cette modification a été introduite dans la plupart des Budgets des autres 
Départements comme inhérente à la nature même des dépenses dont il 
s'agit. Elle existe déjà à l'article 27 du présent Budget, relatif aux pensions 
civiles. 

CHAPITRE IX. 

BIENFAISANCE. 

Établissements lie bienfaisance et !l'allénés. 

AaT. 4L - Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met 
à la charge de l'État. 

Urédit demandé pour f 901 
alloué pour j 900 . 

AomIENTATION 

. fr. 5,f 00,000 )) 
. . . 2,876,000 » 

. fr. 224,000 · )) 

nécessitée par la progression constante des frais d'entretien. La dépense 
pour l'exercice f 899 s'élèvera à plus de 51070,000 francs. 

ART. 42. - Subsides à accorder: fo à titre extraordinaire à des communes, 
à des établissements de bienfaisance et á des hospices d'aliénés; 2° aux éta 
blissements pour aveugles et sourds- muets; 3° a litre de secours aux 
victimes de l'ophtalmie dite miliiuire qui n'ont pa.s droit à une pension ou. 
à un secours à 'a charçe du Département de la Guerre; 4n à titre de secours 
à des aliénés indiqents ; 511 pour construction el agrandissement d'asiles 
d'aliénés. 

Crédit demandé pour HJ0t 
- alloué pour 1900 . 

AuG~IENTATION. 

. fr. f 50,000 » 
f00,000 •. 

. fr. 50,000 » 

qui reportera le crédit à !a somme qu'il atteignait aux Budgets antérieurs à• 
l'année f.89ï. 
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NOTE PRÉLDIINAIRE. 

Ëcoles de blenf•lsance de l'État. 

A1T. 4.f.. - Écoles de bienfaisance de l'État .. - Personnel, y compris les frais. 
de voyage. des membres des comités d'inspection et des fonction na ires et 
employés des dits établissements. 

Crédit demandé pour t 90f 
- alloué pour t900 • . 

• . fr. 

AUGMENTATION. . fr. 

560,000 » 

~44,900 • 

HS,tOO • 

destinée à faire face au payement ties traitements réglementaires actuels et 
à accorder des augmentations à des agents se trouvant dans les conditions 
voulues à cette fin. 

ART. 45. - Éeoie« tie Menfaisance de l'État. - ~/atériel. - Loyer 
d'immeuble. 

Crédit demandé pour t 90i. 
- alloué pour t 900. · • 

. . . . fr. 

DIMINUTION. • . . fr. 

t,0{9,~00 » 
f ,054,600 ,, 

-l~,f 00 » 

La moyenne des dépenses pendant la période quinquennale de !89<1- à 
i898 permet la diminution proposée. · 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

A11T. äO.- Conf'ection et frais d'habillement et d'éq-uipemenl de» surveillants. 
Armement du personnel. 

Crédit demandé pour i 901 
- alloué pour -f 900 . 

. fr. 

AUGIIENTATION. . fr. 

23,000 )) 
~2,000 » 

i,000 » 

destinée à couvrir le coût d'un nouvel effetajouté au trousseau d'habillement 
des surveillants par l'arrêté ministériel du ;$ juin 1900. 

AnT. ö2. - Traitement des [onctionnaires et employés. 

Crédit demandé pour 190i 
- alloué pour i 900 . . . . . 

. fr. 1,28f ,t'JOO ,> 

• . -t ,27:5,000 » 

AUG!IENTATION. . fr. o,rmo )} 
,nécessaire pour rétribuer quelques emplois dont la création a été reconnue 
indispensable. 



{ ~) ) (!Jlinistère de la Justice.) 

NOTE Pl\ÉLUIINAIRE. 

ART. 56. - Mobilier. - Achat, con(ectiou et entretien. - /Jàtùuents. - 
Entretien et amélioration, - Loyer d'immeubles. 

Libellé modifié par suite de la reprise par le Département de la Justice Ju 
service des bâtiments des prisons qui était précédemment confié a l'Admi 
nistration des Ponts et Chaussées. 

DEIJXIÈ•E SECTIO~. - DÊP.t:l'ISt:s EXCEPTIO~~IEl,Ll•:s. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

AaT. 60. - Travaux d'agrandissement du dépôt lie mendicité de /Jruges 
el construction- d'une maison de refuge pour femmes ( /re el 2° ann11ités). 

Crédit demandé: 200,000 francs. 

Celle somme est destinée aux. travaux d'agrandissement el de construction 
projelés depuis longtemps, prévus déjà au Uudget précédent et qui n'ont pu 
être entrepris jusqu'ici 

Le crédit proposé constitue donc un simple report, avec un léger change 
ment dans le libellé de l'article. 

ART. 6{. - Construction de prisons cellulaires á Audenarde, à Turnhout, 
à Nivelles et à Bruxelles. - Achat de terrains. - Plans. 

Crédit demandé : 400,000 francs. 

Cette somme est destinée à la continuation des travaux de construction 
· des prisons de Nivelles et de Turnhout, aux premiers travaux de construction 
de la prison à Audenarde et. à l'acquisition du terrain pour l'emplacement de 
la pr·ison de Bruxelles à Forest-Saint-Gilles. 

ART. 62. - Travaux d'ag-randissenient aux écoles 
de bien( aisance de l'État. 

Crédit demandé : f ti,000 francs. 

Celle somme est destinée à la construction de trois maisons d'instituteurs 
à l'école de bienfaisance de Ruysselede. 

5 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 63. - Co11,druction et ameublement d'une ér.ole de bienfaûanœ 
à Ypres (2e annuite'). 

Crédit demandé: t2N,OOO francs. 

Une première annuité a été portée pour cet objet au Budget de l'exercice 
{900. 

L'État doit intervenir à concurrence de rmo,OOO francs dans cette dépense, 
dont le montant est estimé à 1,200,000 francs. 

La différence, soit 700,000 francs, est couverte par le legs Godschalk. (Voir 
la note préliminaire du projet de Budget. du Ministère de la Justice pour 1900, 
Doc. n° 6 de la Chambre des Représentants, session -1899-{900) 

Au. 64. - Parachèoemeiu de l'asile d'aliénée~ de l'État à Mons. 

Crédit demandé : t00,000 francs. 

Des travaux indispensables, commandés autant par l'hygiène que par la 
sécurité, doivent être exécutés à cet établissement 

AnT. 6r;. - Tables décennales de l'état cfoil. 

'Crédit demandé : t00,000 francs. 

Cette somme est destinée à couvrir les frais de la confection des tables 
décennales des registres de l'état civil pour la période de {89f à {900. 



( t t ) ('linistère de la Justice.) 

PROJET DE LOI. 1 WETSONT\VERP. 

LËOPOLD II, 1 LEOPOLD II, 
llOI DE8 BELGF.8, 1 KONING nnn BELGE:t,, 

A toas pristnls et~ noir, Salut. · A:in allen, trgennordigen en laelomenden, Heil! 

Sur la proposition de Nos Ministres de 
la Justice et des Finances et des Travaux 
publics, et de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous .lVOl(S ARRtîÉ ET ARRtîOl'(S : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres légis 
latives par Notre Ministre des finances et 
des Travaux publics. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du Ministère de la Justice 
pour l'exercice 190t est fixé : 

t• Pour les dépenses ordinaires, à la 1° Voor <le gewone uitgaven, op de 
somme de vingt-cinq millionssix cent quarrc som van vijf en twintig millioen zes 
mille neuf cents francs . fr. 2~,604-,900 JI honderd vier duizend negen honderd 

frank . . . . fr. 2~,(iO.t.,900 • 
2° Voor de buitenge- 2• Pour les dépenses ex 

ceptionnelles, à la somme 
de neuf cent quarante mille 
francs . . . . . . . 
Soit ensemble à la somme 

de vingt-six millions cinq 
cent quarante-quatre mille 
neuf cents francs . . fr. 26,5U,900 

conformément au tableau ci-annexé. 

Op voorstel van Onze Ministers van Jus 
titie en van financiën en Openbare Wer 
ken, en volgens advies van Onzen Minister 
raad, 

,vu nEnDEN nESLOTEN EN Wu BESLUITEN ; 

Het wetsontwerp waarvan de inhoud 
volgt zal in Onzen naam aan de Wetge 
vende Kamers door Onzen Minister van 
Flnanciên en Openbare Werken worden 
voorgelegd. 

EENIG ARTllEL. 

De Begroeting van het Ministerie van 
Justitie voor hel dienstjaar f901 is vastge 
steld: 

wone uitgaven, op de som 
van negen honderd veertig 

940,000 J1 1 duizend frank. . 
Te zamen op de som van 

zes en twintig millioen 
vijf honderd vier en veer 

J) 1 lig duizend negen honderd 
frank . • . • • . fr. 26,M4,900 , 

940,000 • 

overeenkomstig de hierbij gevoegde tabel. 

Donné á Laeken, le 11 octobre f 900. 1 Gegeven te Laken, den t 1 October t 900. 
L.EOl10LD. 

PAR LE Roi ; 
Le Alinistre de la Justice, 

Le .Ministre des Finance« 
et des Ti•ai;aux publics, 

VAN 's KONINGS WEGE : 

De Minister van Justitie, 
J. VAN DEN HEUVEL. 

De .Minister van Financiën 
en Openbare Werken, 

P. lJE SMET l>E NAEYER. 
4- 



( 12 ) (Min. de la Justice.) 

. BUDGET DU MINISTÈRE Dfi: LA JUSTICE POUR L'EXERCICE !90!. 

J>ÉSIGNATION 
,\rtide:;. 

l)F,S s1-mv10:s 1-.T OE 1,'oJUF.T DES DÉPENSES. 

llONT.\NT 

DES CftÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

4 

ï 

8 

0 

CllAPITlU-: I«. 

AD)lfä1S111.HIO:t l;E!'!TMLE. 

Traitement du ~Jinistri: 

Traitements Jes fonctieuuaires, cmploJ·é$ et i;cns ,1,, service . 

,\htériel. (J' compris wie som111e tlP flJ,fJIJO [runes tu churye temporuire.} . 

frai< de r~1l:ic1ion ,:t de puh!ication ,le recueils ,;1a1i,1i1111es -- Qnutc•parl ile la Be16ique 
d.111s les frais de la Çömm)ssion p1:ni1cn1 ia ire intcmationale . 

Fr;iis ,Ic roule cl de séjour et missions à l'étrao~er. 

CllAPJ'flŒ IJ. 

OIID!\E JUD~CIAIRE. 

Cour tie cassation. - l'crsor.ncl . 

Cour de cms11tio1&. 
r;re!ic. 

Matériel. - Indemuités au (ltdfier pour le matériel du 

l'ours d'appel. - Personnel. 

Cours d'appel. - l\latfrid. - Indemnités aux greffiers pour le matériel des 
i:;rclfes . . 

10 1 Tribunnua: de première instance et de commerce. - Personnel. . 

11 1 TrilJ1111111t:r. de première instance et ,fr., commerce. - Indemnités aux greffiers pour 
Ic matériel des 1;rcffcs . . 

12 1 Justices de paix el tribHttcitix de police -- Personnel . • . • . . . • . • . 

1;; 1 Justice« d« paix el tribunaux de police. - Indemnités aux greffiers pour le matériel 
des greffes. • . • . • . • . • . . • . . . . . . . , . • . . 

21,000 " 

523,000 • 

80,000 . 

\ 

642,000 • 

1,000 • 

11,000 • 1 

201,000 • 

5,200 • 

1,324,500 • 

24,300 • 

3,095,000 • 

27,000 • 

2~005,500 . • 

.u,ooo • 

e,814,l>OO • 



LN' 4 - IV] r ·15 ' \ I (illfo. van Justitie.) 

BEGROOTING VAN HET MINISTti:RIE VAN JUSTITIE 
VOOR HET DIENSTJAAR t901. 

Artikelen 
AANWIJZING 

IIEDR,H; 

DEil !.llEl"IETEN 

per arrikcl. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

s 

I> 

6 

7 

8 

1) 

10 

11 

12 

lö 

EERSTE SECTIE. - Gl-;wo~E IJITG& l'El"I. 

llOOl-'DSTUH 1. 

111.DDEl"BESTCJUI\. 

Jaarwedde ,ao den Minister . 

Jaarwedden der ambtenaeen, beambten en bedienden. 

Materieel. (/libegrepm eene som 110,1 J0,000 fra,1k 111.s tijdelijke fait.). 

Kosten mor opmaken en ui1cr.1·en van statistiekwerken, - A;iodecl rao flcl1;ië in de 
uitcaren vau de internationale commissie iler çev;i,1çcoissen 

Heis- en l'erblijfkosten eu 1endin5en buiten 's l30Js • • . . . . . . . . . . 

HOOFDSTUh Jl. 

RECUTERI.IJKE UA.CUT. 

Hof van 11trbrtiing. - Personeel. 

1/of van verbreki,ig_ - ~latericcl. - Ver~oedingen aan den e,rifficr voor lw 
materieel der irriffie. . . . . 

/loven van beroep. - Personeel 

//ocen mri beroep. -- ~fotcrieel - Vcri;ocdini;en aan de 1:rifficrs voor het materieel 
der i;riffies. • • . • • . 

Rechtbanken van eersten aa11lry en 1:an kooplwndcl. - Personeel. • . . 

Rechtbanken can ecnten minle!f e11. t•an /,ooplwndel. - \'eri:ocdini;cn aan de 
urifficrs 1·oor hel materieel tier Griffies. . . • . . . . 

rredegerechten en politie rechtbankm. - Personeel . . • . . • • • • • . 

Vredegerechten eri politie rechtbanken. - Verrroediogen aan de i;riffiers roer hel 
materieel der griffie.1 . • . • • • . . . • 

jJ,000 • 

525,000 • 

&0,000 • 

ï ,000 • 

11,000 • { 

201,000 • 

5/lUl> • 

1,:524,500 • 

2UOO • 

3,005,000 • 

27,000 • 

2,005,500 • 

42,000 • 

6.t2,000 • 

G,814,500 , 

l 



[N° -i - IVJ ( u.} (blin. de la Justice.) 

BUDGET DU ~IINISTÈHE DE LA JUSTICE (SUITE). 

DÉSIGNATION 
lrticles. 

l)J<:S sunvrcss ET o~: L'OBJET DES DÉPENSES. 
DES CRtDl!S 

i,ar article. 

TOT.\L 

~r cb.lpitre. 

14 

15 

16 

17 

18 

to 

':!t 

CUAl'ITIŒ Ill. 

J U ST IC E N l LIT Al RE. 

Cour militaire. - Personnel. - Indemnités pour le service du secrét.ariat de l'auditeur 
&énéral. . . • . . . . . • . . . 

Cour militaire. - Matériel . • . • . . . . . . . • • . . . • • • • 

Conseils do guerre. - Personnel 

Id. - rtlatéri<?I . 

CDAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

Frais de justice en m,llicre criminelle, correctionnelle et de police, y compris les frais 
des communicntions léléphoniques.(Crédil non /irnilr1ti(I (Les frais rle tr.msport ,Jes 
étrangers conduits il IJ frontière sont assimilés am frais Je justice el liquidés d'a11rêi 
les mêmes tarifs.) frais de sianification Jes arrêt~, d'expulsiou. 

Traitements des exécuteurs des arrêts criminels. 

Traitements des préposés à la conduite des voitures cellulaires. • . . • • • . · . 

CUAPITRE V. 

PAL.US DE JUSTICE, 

Construction, réparation et entretien ile locaux. - Subsides aux provinces et aux 
communes pour les aider à fournir Jes locaux convenables pour le service des tribu 
naux cl des justices de paix. - Mobilier du Palais de justice de Bruxelles: confection, 
entretien et réparations. -: Rémunération pour Ic service de l'entretien <lu mobilier. 
du I'alais de justice de Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de Gand et Je Liége 
et des locaux des Conseils de uuerre . . • • . . . • • • . . . . . . • 

CllAPlTnE VJ. 

PUBLlCATIO'.'iS OFFICIELLES. - COlllJISSI0~5 F.T JOIITS. 

22 1 Traitemeuts et salaires du personnel de la direction et des ateliers du 11/onileur 

~3 1 Impression du RccueiJ des lois 1 <lu 1'1011iteur, des Annale, parlementaires, des 
Compte, rendu, du sdunrP.• '!:, 1.:/iambr/!$ et trarau1 accessoires , • • • • • • 

58,600 • 

2,000 • 

04,700 • 

8,C!00 • 

~.soo,ooo • 

1,000 • t 

13,000 • 

~00,000 , 

200,000 • 

143,300 • 

,,n,,ooo 

107,000 • 



jNr 4-IV] ( H>) (Min. t1an Ju.stitie.) 

BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN JUSTlTŒ (vsavotc) . 

.lrtikclcn 
AANWIJZl~G 

DER DIENSTEN EN VAN HET VOOllWERI' nsn UITG,\VEN, 

BEDR,\G 

om KIIEOIETEN 

per artikel. 

TOTAAi, 

per booftlstuk. 

Il 

17 

IP. 

19 

10 

" 

IIOOFDSTUK Ill. 

KIIUGSGEIIECIIT. 

Krijgsgerechts/10( - Personeel -" r ergocdingcn voor den dienst van het secretariaat 
van den auditeur-generaal . 

KrijgsgerechtJllaf. - Fi!alcriecl. . . . . . . . . . . . 

Krljg,radtn. - Personeel . . . . . . . . . . 

Id. - !latcriecl . . , . . . . . . . . . . . . . . . . 

DOOFDSTUR IV. 

GEI\ECUTSIWSTEN. 

Gerechtskosten in lijfstraffelijke en boetstraffelijke zaken en in politiezaken. :.ic:, kosten 
van mededeclingen per telefoon inhcgrcpcn. (Onb~pauld /;retlii!I.) (De kosten 1·,1n 
vervoer der op de rp·cns gebracluc vreemdelingen worden met ,Ic gerechtskosten 
uelijkr,estcl,I en· volgens dezelfde tarieven vereffend I Kosten van bctcekcning der 
uitdrijvinr,sbesluitcn . . . . . . . • . , 

Jaanredden van de uitvoerders der lijfstrall'elijkc vonnissen. 

Jaarwedden der aangestelden 101 bcuelci<linc; der celrijtuiuen . . . • . . • 

DOOFDSTUK 'V. 

PALEIZEN VAN JUSTITIE. 

Opbonwinu, herstelling en onderhoud van lokalen. - Toelagen aan de provinciën en 
·aan de gemeenten om haar te helpen behoorlijke lokalen te verschaffen voor den 
dienst der rechtbanken en der ne,le{l"erechlcn - Meubelen van hel Paleis van Justitie, 
te Brussel : vervaardiging. onderhoud en herstelling - Vcrr,ehli11i; voor den onder 
houdsdienst der meubelen van hel Paleis van Justitie, te Brussel - ~leubelen der· 
beroepshoven van Gent en l.uik en van de lokalen der kriiusradeo. 

U0OFDöTUK VI. 

OFFICltELE UITGAYEN·COlallSSlEN EN runv's, 

Jaarwedden en _dacrloonen van het personeel van bestuur en werkhuizen van den 
blonit~ur . . 

Drukken van de f/cnamelitig der 1r-'etlen, van tien Moniteur, van de ,hrnales parle 
menraires, Yan rie lteknopt e 1Jersl(lge11 c/1•r handelingen van â« Kamer, en 
bij komende "'~rken . 

' 

'2,500,000 ' 1 

I 
1,000 • 1 

IS,000 » 

107,000 • 

290,000 • 

14S,ö00 • 

2,:S14,000 • 

107,000 • 



( {6 ) (iJ'Jin. de la Justice.) 

BUDGET ou MINISTÈRE OE Li\ JUSTICE (SUITE). 

,\rlicln. 
DÉSIGNATION 

OES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

uss CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

p~r chapitre. 

'27 

30 

31 

l52 

55 

Publication d'un recueil d'instruetions-circulaires émanées du Département de la Justice; 
impression d';;u·,1111-projet~ de lois et autres documents létrislatifs; frais de route et 
antres des membres des commissions de léc;islation et des jurys d'examen. Matériel. 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté de 
Lié[;e et d'autres poys dont le territoire est compris dans Ic royaume de Bclglque. 

Traitements et indemnités d'employés attachés il la Commission royale de publicatlon 
des anciennes lois . . . . 

CUAPITIŒ VU. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Pensions civiles (payement ties termes échus avant l'inscription au r,rand-livre) ( Cr6dit 
no11 limitatif.> . . . . . . . . . . . 

SeCl)Ul"S à iles 1113r,islrals et à des employés près des cours et tribunaux, il leurs veuves 
ou à leurs ramilles qui, sans a mir droit /1 une pension, ont des titres à l'obtention 
11'11n secours ;i raison de leur position malheureuse. 

Secours à des employés ou veuves el familles d'employés cle l'Administration centrale du 
Ministère de la Justice ou des établissements y ressortissant, qui, sans avoir droit à 
une pension, ont des titres à l'obtention d'un secours ;, raison de leur position 
malheureuse . 

Secours à des employés ou veuves et familles d'employés des prisons se trouvant dans 
le cas ci-dessus . 

CHAl'ITltE VUi. 

curras. 

Clergé supérieur du culte catholique 

Glcri;é inférieur du culte catholique 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'ér,lise pour les édifices ser 
l'an t au culte catholique, y compris les tours mixtes, les frJis du culte dans l'éi,lise 
du camp de Bevcrloo et l'ameublement des étilises. ( r compris une wmme de 
3.'i0.000 [runes c11 c/,(lrye. temr>araire.) 

Culte protestant et anglican. - Personnel. 

Subsides pour Irais du culte el dépenses diverses. 

8,000 

11,000 • 

8,000 " 

20,000 ~ 

10,000 n 

ï,000 ■

4,000 , 

310,100 • 

5,687,000 • 

1,050,000 • 

85,400 • 

517_,ooo •. 

41,000 • 

10,000 • Î 7,2j9,000 n 



{N" 4- IV] ( i7 ) (~Jin. van Justitie.) 

BEGROOTING VAN HET MINISTEIUE VAN J'USTlTIE (vmvocc), 

irtili.e!en 
AANWIJZING 

DEIi. l)JENSTEN EN VAN HET VOOltWimP OER UITGAVEN. 

BEDRAG 

DER KIIEUIETEN 

per artikel, 

TOTAAL 

per hoofJstuk. 

':?O 

'l1 

28 

29 

30 

31 

32 

34 

Uitgeren ran eene rerzameling van emlerrichtingen-cmzcndbnercn ,an bel Departe 
ment un Justitie 11it1;e1p3n; drukken ,:io voor-wetsomwerpen en andere wc1r,-evin6~ 
bescheiden; reiskosten co andere kosten ran de lellen Jcr connnissiê» van wc•~c,·iui; 
en der eaameojury's. l\l:iteticcl . • 

lii1cc.-en ran eene rerzameling der oude wellen var. ile Oostenrijksche NcùcrlJntlen, van 
het prinsdom Luik en orao andere landen- Y(elL.er cromlr,-cbied ia het Koninkrijk. 
Delgië is i,q;repeo • . . 

Jaarwedden en wer&oe'1ingen van beambten gehecht-aan de koninklijl.e Commissie roor 
bel uil&even der oude wellen . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 

IIOOFDSTUK VU. 

PE~SIOE.'IEN EN llULPVERLEErtlNG. 

Burgerlijke pensioenen (betaliné ,Ier termijnen verschenen vóór de ioschrijiior: op hel 
&roo1boek). (Onbepaald krtclitt.) . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. 
llulp,·crleenini; aan magistraten en· aan beambten bij ,le hoven en rechtbanken or aan 

hunne weduwen en verwanten, die, zonder recht np pensioen te hebben, aanspraak 
op hulprerleening hebben uit hoofde \'30 oni;elukkit_:e omstandigheden . . 

llulpvcrlecnini; aan beambten of l'l'c,luwco· en verwanten van beambten bij het centraal 
bestuur van het ~I inisterie van Justitie or bij ücslichtcn daaraan ondcrhoorlg, ,lie, 
zonder reclu op pensioen te hebben, aanspraak op hulpverleening hebben uil hoofde 
van oogelukki&c ornstandigheden . . . . . . . . . . • . . . . • . 

Jlulprerleening aan beambten of weduwen en verwanten van beambten der i;e,an!Jen 
buizen, die iieb in hetzelfde r:eral bevinden als hiervoren. 

IIOOFDSTUI{ VIII. 

EEREDlENSTEN. 

Hoogere geestelijkheid van den katholieken eeredienst 

Lagere gees(elijkbeid van den katholieken eeredienst . . • . . . 

Toelagen aan provinciën, r,emecnten en kerkfabrieken, voor de &ebouwcn 101· tien 
katholieken eeredienst dienende, daarondee ber,repcn ,Ic dubheldienstigc torens, de 
eeredien-tkosten in Je kerk van het kamp van Beverloo en ,Ic mcuheleering van 
de kerken. (Inbegrepen cene som ,;an 350,000 [rank als tijdelijke last) . . . 

Ilervormde co An&licaanscbe eeredieost. - Personeel. • . • • 

Toelagen Yoor eeredienstkesten en rersebülenden uitgaren • • • • . • . , • • 

8,000 • 

11,000 • 

8,000 • 

'20,000 • 

10,000 • 

7,000 • 

4,000 • 

310,100 • 

5,687,000 • 

1,050,000 • 

8!5,400 • 

10,000 • 

517,000 • 

41,000 • 

( 7,220,000 • 

·\ 



[N° 4 - IV) ( t8 ) (Min. de la lldtieè.) 

BUDGET DU MINISTÈRR Dfl: LA JUSTICE (surra). 

Articles. 
l)ÉSIGNATION 

01.iS Sf.11\lCES ET DE - L'OBJET Df.S D~PENSES. 

MO~TANT 

DliS CRÉDITS 

par arlicle. 

TOTAL 

par chapitre. 

Sû 

37 

38 

:;o 

40 

41 

H 

45 

,16 

4i 

Culte israélite. - Personnel . 

Frais de bureau Ju consistoire central et dépenses impréruH. . • • • 

Subsides aujprovinccs , communes cl consistoires pour constructiop d'blilit6 COD$aCtt$ 
aux cultes protestant et israélite . 

Pensions ecclésiastiques. cPaycment des termes échus naot l'inscriptiou au Grand-Line.) 
( Crédit non tin,itoci/). . 

Secours à des ministres des eu hes 

CUAl'ITIŒ IX. 

BIE"-FAISAIICE. 

Ét(lb/issements de bâinfoisance tl d'oliérn/1. 

Frais d'entreuen cl clc transport ,l'in,li~cnts que b loi met à la cb3rgc de l'État 

Subsides à accordcr : 1° :, titre cxtraonhnaire à ries communes, à Jes établissements de 
bienfaisance et il des huspiccs d'aliénés; 2" aux établissements pnur ave1ir,lcs et 
sourds-rnucts ; ;;0 à 1i1n: de secours aux victimes ,le l'1>phthalmic dite militaire qui 
n'ont pas droit à une pension ou à un secours à la clraq;c du Département de la 
Guerre; -i' à titre sle secours à Jes aliénés in1!i1Jcnt5; 5• pour construction el agrandis 
sèment d'asiles d'aliénés. . . . . . . . • . • . . . . . . . . • . 

Frais de roule cl de séjour et indemnités oies membres tics commissions spéciales des 
établissements de charité cl de bienfaisance, Je l'inspecteur 1,énéral tics établissements 
de bienfaisance et des asiles d'aliénés, des inspecteurs adjoints, ainsi que des membres 
el secrétaires des comités d'inspection iles dits asiles. . . . . . • . . . • . 

Écoles de bienfoisonce ~ l'État. 

Écoles <li: bienfaisance Je l'État. -- Personnel, y compris les frais ile ,-oyar,e ties membres 
<les comités d'inspection cl des fonctionnaires cl_ employés des <lits établissements . . 

Èc0Jc5 de bienfaisance de l'ùat. - llfotétiel. - Loyer d'immeuble . . • , 

Patronage <le~ jeunes r,ens sortis des écoles ,Ic bienfaisance de l'Élal • 

Commission royale dc5 patronages et Je la protection de l'eafaoce 

!0,500 • 

1,000 , 

I0,000 • 

16,000 • 

30,000 • l 

3,100,000 

1:50,000 • 

1~,000 • 

560,000 , 

1,010,500 , 

60,000 • 

4,887,500 • 



[N~ 4- - IV] ( f9 ) (Min. van ,/usticie.) 

BEGROOTING VAN HET MINISTERŒ VAN JUSTITlE (vrn\'01.c) . 

.lrtikele11 
AANWIJZING 

DER DIENST&N EN VAN llEî VOOlHVEIH' DER UITGAVEJ:'4, 

llEDI\A(; 

DEIi KU.EDIET!Z:'i 

per artike!, 

TOT,\AL 

36 

:;s 

:rn 

-40 

41 

-47 

lsr.aëlitische eeredienst - Personeel • • 

Kantoorkosten vaa hel centraal censistorie ea onvoorziene uitgaven . 

Toelagen aan de provinciën, gemeenten en consistoriên lot oprichting van gebouwen 
aan den protestantschen en israêlitischen eeretlienst gewijd . 

Geestelijke pensioenen (betaling der termijnen die verschenen zijn vóór de inschrij1·ing 
op het i;rootooek). (Onbef)aald krediet.). 

Ilulpverleening aan bedienaars der eerediensten - .. 

HOOFDSTUK IX. 

WELDADIG DEI D. 

Gestichten tian weldadigheid en huizen voor krankzinnirfen. 

Kosten van onderhoud en vervoer van behoeftigen door de wet ten laste van den Staat 
gebracht 

Toelagen te vcrlecnen : 1 • als buitengewone toelagen aan r~emecnten, aan r,estichlen 
van weldadigheid en aan gestichten voor krankzinnigun ; 2° aan r;cstichten voor 
blinden en doofstommen: :5• tot onderstand aan de slachtoffers van ooi:zic!,le in den 
krijgsd1ensl opgedaan, die geen recht hebben op pension of hulpr,cld Len laste van het 
Departement van Oor lor,; 4° lol onderstand aan l,choclti1;e krankzinnigcn ; r.o voor 
bouwing en vergrooting van gesticht"n voor krankzinnigen, 

Reis- en verblijfkosten en vergoedingen van de leden der bijzondere commissiën voor 
de lief,lailii;hcids• en wehladigheidsgestiehten , van den alr,emccncn opziener der 
gestichten l'an weldadigheid en der huizen voor krankzinnigen, van de toe(l'.CYOC[;tlc 
opzieners, alsmede van de leden en secretarissen van de comiteiten van toezrcht dezer 
laatste aestichten. 

Weldaqigheid$$cholen van den Staat. 

Weldadigheidsscholen van den Staat. - Personeel, daaronder de reiskosten van de leden 
der comiteiten vau toezicht en van ambtenaren en beambten dier gestichten 

Weldadigheidsscholen vau den Staat. - Materiëel. - Huurprijs ran een Gebouw 

Bescherming ,.rn jonge lieden die de weldadigheirlsscholen van den Staatverlaten 

Kooioldij1'e Commissie der patronaten en tot bescherming der kimlschheiri . 

• 20,:,00 • 

1,1100 

10,000 

lil,(101) 

' 1 

50,1)()0 • 

:5,100,000 • 

1 :;o,ooo • 

1:;,00() ·• 

?iô0,000 

l,Ol!J,500 • 

G0,000 

5,000 • 

4,88ï,!'i00 • 

6 



( 20 ) (Min. de la Justice.) 

BUDGET DU MINISTJtHE DE LA JUSTICE (smrs), 

A1ticles. 
DÉSIGNATION 

JlES SERVICES ET DR L'OBJET DES DÉPENSES. 

&IONTANT 

OES CUÉOITS 

par article. 

TOTAL 

par cbapit1'9- 

48 

40 

50 

?il 

55 

57 

CUAPITRE X. 

PI\ISOtl"S. 

Entretien. habillement, couchage cl 110111Til11rc des détenus. Transfèrement de certains 
détenus par correspendance extraordinaire et Irais de ,·oJa(Jc Je leurs t:ardiens. - 
Articles de consommation cl Ile transformation . . 

Salaires des détenus. 

Conf~tion et frais d'habillement el d'équipement des surveillcnts. - Armement du 
personnel 

frais de rnyar,e des membres des commissions, des fonctionnaires cl employés. 

Traitements des fonctionnaires et employés . • . 

1 nrlemnité rie lor,ement de certains fonctionnaires el employés. 

Frais d'impression cl de bureau . 

Patronage des condamnés libérés . 

Jflobilier. Achat, confectlon et entretien. - Bdtiments. Entretien et amélioration. - 
Loyer d'immeubles . . . . . . . . 

CIIAPITI\E XI. 

FRAIS DE eOLICE, 

Mesure, de sûreté publique . 

CIJAPITIIE XII. 

TRAITEMENTS DE DISPO~tn[llTÉ ET otrENSES ll!PRl!VUES, 

Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et employés des divers 
services ressortissant au Département . 

Dépenses imprévues non libellées Ju nmlr;ct, y compris les rlépenses résultant de l'achat 
clc lil'r11$ qu'il _v aurait lieu de fournir aux rribnnaur. Secours aux anciens aacnls 
,~IJrié~ ,les divers services ressortissant au Département 011 il leurs familles, qui ~e 
tr ouvcnt dans 110c situation malheureuse. Secours à accorder pour Irais de dernière 
mala,lic cl de funérailles aux familles rie fonctionnaires cl employés ou d'ar,cnls 
pensionnés qui se trouvent daos une situation malheureuse . 

ÎOT!L, , •• , • rr. 

!.190,000 , 

HI0,000 • 

23,000 • 

1:;,000 • 

l,2Rl,500 • 

10,ûOO • 

14,000 • 

50,000 • 

2ï5,000 • 

60,0.00 • 

2,797,100 • 

60,000 • 

se.sco . 

1 !J~,5011 

\ 
10,000 . 1 

1 

'115,004,000 • 



(Nr 4 - IV) ( 21 ) (Uin. uan Justitie.) 

BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN JUSTITm (vanvot.c). 

A1tilide11 
AAN\VJJZING 

DER DIENSTEN EN '\'Ai'C llf.T \'OORWERP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk, 

40 

!SO 

ss 

57 

Il OOFOSTIJli X. 

GEVA!SGEISISSF.N. 

On1lerblluil, klcedinrr, ~Ja3pr,e1·ief en •·oe<ling der ge,·a11r,cncn. Vervoer per buitengewone 
enrrespnndentiën van zekere F,Cvangcnen, en reiskosten hunner bewakers. - 
Verbruik- en ,·crwe1·kw,uen . 

Werkloon der G'"·anr,cncn 

Maken en kosten van uit rustine der wachters, - W spening van bel personeel 

Reiskosten ran de leden der commissiêo, der ambtenaren en beambten 

Jaarwedde der ambtenaren en beambten • . 

Veri;-ocding mor huisvcslinr, aan zekere ambtenaren en beambten. 

Druk- en kantoorkosten 

Bcscherminr, Yan vrijrrcstelde veroordeelden . . 

1'/eubelen. Aankoop. maken en onderhoud. - Gebouwm. Onderhoud en verbetering. - 
Huus-prjjs ,an r,cbouwen 

fiOOFDSTUll XI. 

POLITIEKOSTEN. 

Mutregelen van openbare veiligheid . . . . 

DOOFDSTUK XII. 

JAARWEDDEN VAN DESCIIIKDAARUF.!O F.N ONVOORZIENE U!TGAVEl'f, 

Tijdelijke jaarwedden van in bescbikbanrhcid zijnde ambtenaren en beambten der 
verschillende diensten afhangcmh: van het Departement . . 

Onvoorziene uitgaven niet in de ller,roolin1~ beschreven, daarihbcr,rcprn de uitr,avcn 
mor tien aankoop van hoeken welke aan de rccluhanken zourleu moelen gclevml 
worden; hulpvcrlccninr; ,1;1n voormali.«: lrrtaaldc ,1r,rn1cn der vcrschillcnrle diensten 
alhanr;cn.Jc van hel Minis1c1·ic. or aan hunne familrên die zich in cencn onrrclukkir;cn 
roestaurl bevinden. ll11l1wr1·lcr.ninr, voor kosten van laable ziekte en van hc1Jrafonis 
aan rie farnihên der ambtenaars en beambten of van (?'rcnsinn~er,lc agenten die zich 
in eenen ongelukkigen toestand bevinden . 

ToT.uL. . . Cr. 

000,000 • 

160,000 • 

23,000 • 

1:5,000 • 

l,21!1,500 • 

10,600 ,, 

14,000 • 

00,000 • 

'.!75,000 

60,000 • 

30,1500 • 

16,000 • 

2,i07,tOO • 

60,000 • 

25,604,000 • 



[N° 4 - IV] ( '!2 ) (Afin. de la Justice.) 

BIJDGET DU ~IINISTÊRE DE LA JUSTICE (su1TE) . 

. . - .. 
l 

DÉSIGNATION HO~TA!Sî TOTAL 
.ln.ides. DES CRÉDITS 

nes SERVICES ET Dt: L'OBJET DF,S DÉPEftsE.,. 
pu article. par c:bapitre. 

DEllXIÈilE SECTIO:.W. - DIÉPE~SES 
EXCf,:PTIO~l'IELLES. 

CJJAPITRE Xlll. 

SERVICES DIVERS. 

r.o Traraux d'agrandiS!ement du dépó1 de mendicité de Bruce, et eonstruetion d'une 
maison ,le reruc:e pour (emmes (I•• et 2, annuitës) . . . . . . . • . . . . 200,000 • 

r.1 Cons1ruc1i1>n de prisons cellulaires à Audcnötrde, à Turnhout, ii l"irclles et à Bruxelles. 
- Acb:11 de tcrr.iiios. - Plans • .(00,000 . 

fi:? Tr.-rau:i; d'ac;ramlLuemcnt au:i; écoles de bienfaisance de l'État • 15,000 ' 
0.(0,000 • 

C,3 Cl)ustruction et ameublement d'une école de bienf.tisance à Ypres (2• annuité) 125,000 • 

6$ Parachèvement de l'asile d'aliénées de l'État à Mons • . 100,000 • 

65 Tables décennales de l'étal civil (1801-1000). . . 100,000 • . 

Tou&. 011 Bon.~n ou M111ni11r. 01 u J11sT1c1 . fr. 26,544,000 . 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du f t octobre ! 900. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre de la Justiee, 
J. VAN DEN HEUVEL. 

Le Ministre des Finances 
et des Traxauo: publics, 
P. DE SMET DE NAEYER. 



INr 4- - IVl ( ~3 ) (Jflin. van Ju6titie.) 

BEGROOTING VAN HET MINISTERŒ VAN JUSTITIE (vsavorc) . 

.irti~e[en 
AANWIJZING 

DF.R Dlf.l'ISTF.~ EN UN JJET VOOftWEIIP DEi\ UITGAVE/!. 

BEDRAG 

DER I.REDIETE::" 

per artikel. 

TOTAAL 

~r hoofdstuk. 

TWEEDE SECTIE. - DlilTEt'IGE,,'OIIE 
IJITG..l.'VEII. 

UOOFD!°'ITUH. XIII. 

VERSCIIILL6:i!OK DIE:ilSTEl'I. 

60 1 Werken tol ,crcrootinr, un bel bedel:1arsr,es1ichl te Brum~e en aanbouw rae een 
loe,ludnsbuis voor vrouwen (1 •" en 2• jaarsemmcn) . . . . . . . . . • . 

81 1 Bouwen ran celce,anr,enbuizcn te Audeoaarde, Turnbout, Nij~el co Brussel.- Aankoop 
,;:an greuden. - Plans . . . . . . . . . . 

62 1 Vergrootincswerken in de weldadigheidsscholen un den Staal 

05 1 Bouwen en meubelen eener weldadigheidsschool te Yperen f2• jaarsom). 

64 1 Voltooiing tao 's Rijkskranl,;zinnigen gesticht te Bergen , 

05 1 Tienjaarlijksche tabellen van den buq~er-lijlr.en stand . 

'.!00,000 • 
1 
i 

1 
400,000 • 

15,000 • 

~ 
940,000 t 

125,000 • 

100,000 • 

100,000 • 

TOTAAL DEIi BECIIOOTl~C VAi'! UEl Ml~ISTERIE \'J.:"1 JUSTITIE. • . fr. 1 20,544,000 • 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 

van H Octoher :t900. 

LÉOPOLD. 

V AN 's KoNINGS WEGE : 

De Minister van Justitie, 
J. VAN OEN HEUVEL. 

De Minister van Financiën 
en Openbare Werken, 

p. DE SMET DB NAEYER. 





( 2?.S ) 

DÉVELOPPEME~TS 

ou 

BUDGET OU MINISTÈRI~ DE LA JlJSTlCE 

pour l'ererelee 1901. 

7 



[N° 4 - IV] ( !6) 

BUDGET DE L'EXERCICE l90j. 

., .. 
u1;s1G1'·\'fIOll DES DÈPEl'ISES t:T SERVICES. 

,. 

• 

PllEMlÈI\E SEC'l'ION. - UÉl'El'ISES ORDlllAIRES. 

CHAPITRE rer. 

ADllllNISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 

Jes fonetionnaires, employés et gens de service : 

Traitement assigné 1110\'ITA!IT 
~OOIIF. 1 à chaque grade ou emploi. d• 1. 

d'agents. 
IIINIMU!I. 1 11,\XllllUlll. 

dépense. 

Personnel. 

Secrétaire ~énéral p) 1 10,000 11,000 
Directeurs ç;énéraux. '• 9,000 i0,000 37,000 
Inspecteurs généraux (2) 2 7,000 8,000 21,0J0 
Directeurs . G ï.000 8,000 47,000 
Chefs de division (ä) • 7 ö,500 6,500 44,000 
Contrôleurs. 2 4,000 5,000 9,000 
Chefs de bureau (4) . 18 4,000 · 15,000 81,800 
Sous-chefs tie bureau (5). 16 s.ioo 3,800 57,900 
Commis de 1" classe. 1ï 2,600 5,000 47,600 
- 2' - (6) 16 2,100 2,500 56,300 
- 5' -- tJ 1,400 2,000 24,800 
- expéditeur ~ 2,fOO 2,500 > \ 

expéditionnaires 7 i,200 2,000 1 - 9,600 1 

- classeurs. Hi 1,200 2,000 22,7ä0 
Attachés. ,, • ~ • 
Huissier audiencier (7) 1 1,800 2,~00 5,000 
- de salle (8) . 1 1,400 2,400 2,!500 

l\lessa~ers (9) H 1,000 2,000 16,050 
Concierges . 2 700 1,~00 2,800 
Boute-feux . 4- 700 1,500 4,100 
Nettoyeuses ( 10, 6 500 i,000 5,200 · 
Emplois vara nis et nouveaux, augmentations éven- 
tucllcs, travaux extraordinaires . • 1 1 1 • 1 J I 59,600 

A ftUORUR. • : fr. 



( 27) (Ministère de la Jt'8tice.) 

nev~:LOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 
.. . ·- ---- 

euéuus caserrs UIFFÉltENCES CRU>lTS lJlWt"SES 

dewanJé• •111)u,o .i, •.•• 4c 

,oca r..'a;1.1:actc1 rooa L'1.x1•oc• ; IOC a 1.' UH<lt■ f!■Ul-(K& 
Observatums. 

1 
1()01. HIOO. n•••~nnofJI. I •t•UIGTIO!l. 1899 l89S. 

.. 

it,000 !t,000 ~ • !t,000 'li ,000 

(1) _ApplicBlion de l'article :S do l'nrrêtè orga- 
nu1uu. 

(iJ lltux insrecteur,i ~énérnus avec rang et 
lraiten:enl de directeur g-.néral cl •pplir.~- 
lion• l'un d'eux J~ hrlide :; d• l'arrêté 
organique. 

(3) Ar,1•licnlion à un chef de diTision de l'or- 
lie c :; de l'urêlè orgnnique. 

[4) Id. i, 1 cbd de bureau. 

[~) Id. il ! sous-chefs dé bureau. 

(1;) Id. • 1 co •• ,mis de,!• classe, · 

523.000 ~05,000 20,000 1 -UlG,200 . -485,000 

(1) ,\pplir.arion ,le l'arlicle , de l'arrêlé 
minislèri•I du 8 septembre IS90. 

(8) Id. 

r!I) Id. ~ i messa geo. 

( 10) Id > 1 nr.lluycuAr. 

~ 

?lU,000 ~~H,000 20,000 • 507,200 ~06,000 
8 



[N° 4 - IVl ( 18 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE ! 90f. 

~Ul!ÉIIO I.ITTEIIA 

d" , .. 
,lévdop- 

,rlidu. perneat,. 

DES1Gl1ATI011 DES DÉPEIISES ET SER-VICES. 

a. 

5 

b. 

c . 

•• 

J) 

Matériel. 

Fournitures de bureau, impressions, papiers, livres, reliures, etc, 

Èclairnge. chauffage de 125 foyers . 

Entretien de l'hôtel et des bureaux, achat et entretien des meubles 

Raou ... &. I 
. fr. 37,000 • J 

-16,000 • ~ 

27,000 • ' 

Frais de réùaclion et ile publication de recueils statistiques ~ Quote-,part de la Belgique dans 
les frais de la Commission pénitentiaire iuternatienale . 

Frais de route et de séjour el missions à l'étranger . . . 

TonL DU CHAPITlE l•. . fr. 

CHAPITRE Il. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

Coun DE cASS.\TION. - Personnel. 

. .. .. - • 0 :a:. 
0 •• 
:a::: 

1 
APPOHfTt.lllt:ICTS1· 

P,U Al<- 

• 0:'CT!'ll'T 
dda 

obt1<>1t • 

Premier président. . 1 i7,500 -f7,!'50() 
Président de ehamhre i -14,200 1.f.,200 
Conseillers . f5 11250 à 1!150 -IW,050 
Procureur ~énéral. -t -17,800 -17,800 
A vocats gén(:raux . 2 1 llOOO à f /5!00 25,200 
Greffier en chef. . 1 8,IS00 8,500 
Greniers adjoints . 2 ISOOOà ssoe '.IO,ti00 
Secrétaire du parquet -1 -4-,?WO 4,500 

fi 1 / Commis - -1 2,~50 2,550 > 
Employés du greffe 2 t500 à i700 s.eoo 
~I ess;1 gers 5 1200 à -1800 4,700 
Il uissiers audienciers. . . 6 750 4,tiO0 
Indemnités pour frais d'exécution des lois électorales • > 500 
Indemnité pour le service du cabinet du -1<• président • : • .. 500 
Indemnité accordée au greffier en chef (loi du i5 novembre t 8891. ,, • 1,500 
Indemnité pour dépenses accidentelles de greffe . . . . • • ISOO 
A ugmentarion . . • ~ 200 

1 Matériel. - Indemnités au grrff,er pour le matériel du greffe. . 1 j ,., c, •• ,. . . . . • • 3,000 ( Le parquet . . • • 1,600 7 Dépenses éventuelles . . 1 • 200 
Indemnités pour Ic matériel de greffe J) • 400 

A RlrOI\TF.11, . r, 1 



( 29 ) (1UlTûstère de la Jusuee.] 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 
·- ----- ··- --------- ·-- -· ... , .. - --~~---- .. - ··----~---- 

\.IIEIIITS ClÜ:DITS 
DIFFÉRENCES. CRÉDITS UÉl'ENSES 

deo.lfn'hti!f ullou4:i 1Uouf• d, , ··- Übserration», PUUI L
1

Mlt:llCICW: ro,Ja t'IXEBCICII: rooa a:.'EIIICIÇ"■ L'1uuc1c1: 

isor . 1:100. J.UG~l!'fT.lTtON. DI.tlllJ1'flO!'f. 11190 189H 

54-4,000 524,000 20,000 D 507,200 506,000 » 

80,000 80,000 • » 90,000 78,780 29 

7,000 ·14,500 . 7,500 7,000 l,Oïl 03 

11,000 9,000 2,000 ,. i·l,000 11,791 :=;o 

642,000 627,öOO 22,000 7,500 6Hi,200 597,6l2 62 

-- - 

AuG)IF.t'ffAT10:-1. fr. 14,500 

~91,000 288,250 2,750 • 283,820 272,297 CiO 

;'i,200 !J,200 . • 8,200 7,726 85 

196,~00 293,4~0 2,750 J 292,0~0 280,024 ô?S 



IV) ( 50) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 90f. 

,.IJIIÉIIO f LITTEIIA 

••• •• 
dénlop- 

DÉSIG!\A..TIOll DES DEPENSES El' SERVICES. 

8 

9 

REPOaT. . • • • fr. 

Couas D'APPEL.-· Pn-,onnel. 

Premiers présidents 
Présidents de chambre 
Conseillers . 
Procureurs généraux . 
Premiers avocats généraux . 
Deuxièmes avocats généraux 
Substituts des procureurs généraux 
Greffier11 en chef . 
Greffiers adjoinrs 
Secrétaires des parquets. 
Commis idem. 

E I d Ili 
~ 
traitements fixes . . m o és es re es . P Y {!; émoluments et salaires 

Messagers 
Concierges . 
Huissiers audienciers. 
Surveillant . 
Indemnités pour frais d'exécution des lois électorales 
Indemnités à des personnes assumées en qualité de greffier 
Indemnités accordées au greffier en chef <le la Cour d'appel de 

Liége (loi tlu ~5 novembre i 889} . . . . • 
Indemnités pour dépenses accidentelles de greffe . 

, Travnux supplémentaires divera.y compris les indemnités, pour ! Je service du cabinet des premiers présidents. 
1 Augmentation . 

• 

• 

Matériel. - Indemnités pour le matériel de& greffes. 

1 Cour d'appel de Bruxelles 
- de Gand 
- de Liége 

Dépenses éventuelles 
Au moyen de ces .-ilocations, les Cours doivent couvrir toutes les dépenses 

résultant du chauffage, de l'éclairai;e, des impressions , des fournitures de 
bureau et de l'entretien de leur mobilier. - Les compies d'emploi doivent 
être rendus à la Cour des Comptes. 

Indemnité pour le matériel des grelfes 

3 1Sl~!i0 l 15350 37,375 i 
10 t osoe à 101100 -f.05,i0O 
78 8100 à 9900 699,775 : 
3 li450 à 13350 39,025 
3 10000 à 10300 50,700 

Jt 9200 à 9800 &02,000 
7 7 600 à 8200 55,300 
3 7fl00 à 81500 23,500 

25 4()00 à 5000 -IOti,~00 
3 4500 à 5500 t 5,200 

16 t 600 à 5200 38,500 
l t3 200 à 1700 iO,iOO 
( 16,000 
f2 f200à 2160 20,760 
2 900 à 1400 2,500 
t2 
t 

700 
UóO 

• 

li 

n 

D 

J) 

i\ R.g,011n11 

• 
• 
• 

" 

8,400 
t,200 
6,000 
500 

1,:SOO 
:soo 

2,465 
1,700 

7,600 . 
6,500 1 

7,200 
500 

2,500 , 

. fr. 

) 



( 5f) (Mi-nistère de-la Jv..cticé.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENS~S ORDINAIRES. 

·- -· 

CRtDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

ll~ntu4Ut anoaN .n,1,1.11 ••• 
---- Ob.jermitions. 

,cc:o. L• axsac-,ca rova ,: a1sac1ca 

·""'"'"·· \ .. ,_ ... _ ,0111 L. a"11ac1C, 1.'•1•acac1 

H.1111. J!)0O. 11190 18!18. 

296,200 295.4?50 2,750 • ~92,Ói0 2so,œ.i, a5 

i,52(,500 i ,534,68?S. • W,185 i,292,WO t,1111,048 41 

24,500 2-l,500 , • --l6,300 '•3,t06 81 

1,Gi5,000 1,652,451$ 2,1~0 10,tS!S 1,650,420 1,-639,179 57 



[.N• 4 - IV] ( 3! ) 

BUDGET DE 1./EXERCICE t90t. 

KUIIDO I LITHl.l 

DÈSlGl'IA. TIOll DES DÉP&IISJ;S ET SERVICES. 

f\uo&T. . . . fr. 

j l"••o111TEllEtcnl ,io11·uNT I TOT,lL 
,o PA a""· de Ia par 
:; D~PUIJ~. JUVICE: 

Ta1au11Au1 Dl PaE■lbE 111sn1tcE u 01 co■■EIIŒ.- Personnel. l 1 I 

i,. cu:ss1. - Bruxelfr,, Ga11d, Litge et Anvtr6. 1 1 1 Personnel. 

, Présidents. . . . ••• 8900à10;i00 38,500 
\ Vóce-p,és;J,n,. . . 13 ïtOO à 7700 !t7,400 

Juges d'instruetien . 20 6250 à 7750 U0,8i5 
Ju~es . . . . . 59 5000 à 61500 218,1.~5 

. Procureurs du Roi . 4 8800 à 9800 37,900 a. ' Substituts . . . . . 26 5000 à 5900 142,475 > 9,U-,52?1 . r .. m.... . . . . . 4 ï500 h 8500 ~J.500 
Greniers adjoints. . . ,.5 3200 à 4000 163,550 
Secrétaires deis parquets. 4 3400 à 4300 ·15,:500 
Commis des :ar1p1ets . 27 1200 à 2800 .t9,'.00 

c" Huissiers au ieneiers . . j3 400 9,200 

~• cusst:. - Arlon, Brrrgts, Charleroi, Courtrai, Di- 
na111, Louvain, Mons, .Namur, ,,'ivettes, T,mgres, 
Termond«, Tournai, Verviers tl llcusell.- Personnel. 

Présidents. ·fi. ïOOOà 9100 121,700 
Vice-présidents . . . i5 6IO0à 8i>0O 88,650 1 foges d'instruction 26 5250 ~ 7:;50 Hi2,750 
Juges . . . . :53 ,~001, 5î00 26ti,800 
Procureurs du Roi 14 i600à 9100 1115,400 

, Substituts . . . . . 52 4;'.100 à 5700 15~,4-50 
b. ("Di'" ..... :t4 6000n ï000 90,500 f'I 330 950 Greffiers adjoints. . . 57 3000 à 5800 198,700 ' 1 

Secrétaires des parquets. -14 3200à 41'>00 53,!J00 
Commis des J'arquets . 55 i200 à 2ïOO 6~,100 
Huissiers au ieueiers . ?'.lO 300 15,000 

\ Indemnités allouées à divers greffiers de tribunaux de 
11,000 / · première instance (loi du 25 novembre t 889). . . • • 

to 
J 

3• cr.ASSE. - A.udl!1iarde, Furnes, Huy, Mali,us, 
Marcf,c, Neufchâleau, Turnf1ou.t tl Ypre,. - 
Personnel, 

Présidents. 
Juges d'instruction 
Juges . . . . 
Procureurs du Roi 
Substituts . 
Greffiers 
Greffiers adjoints. . . . 

A. l&l'OlTD, . • . fr. 

8 l.iO00 à 8t001 56,100 
8 '• 750 à 5650 42,800 

:t 8 4-000 il 5200 77,200 
s ssoo n zaoo 1>1,2on 
8 4000 à ~900 5:5,500 s ,.~oo à ssoo 50,500 

t 5 2800 à 5600 48,000 

•••••• 1 55.t,500 12,275,475 



( 53 ) (Jlinistère de la Justice.) 

DÉVELOPPE~IENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 
- - - 

CRÉDITS CRÉDITS DIFl<'ÉRENCES. CRÉDITS Df:PENSES 

4e101r1d,, •llouh aUout1 ••• - - Observatiom. roua L'IXIKClC:1 roua 1:.'nnc1cs fOtJI L·1:11:ac1<■ .:., •• ,1,1 
1901. 1900. .111G•lffT4TIOII'. »I•lllUTIO'tl. · 1899. 1808. 

1,64ö,000 1,65~,455 2,750 i0,i8ti 1,630,420 l,43Q,179 57 

------ 
t,645,000 -l ,61>2,-45/S 2,i50 i0,18~ i,650,420 1,439,170 !17 

9 



l ''l l 54 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i90j. 

Nu.tao I J.ITTEllA 

du 1 4u dévelop. 
artides. pements. 

DÉSIGNATI01' DES DÉl•El'ISES 'ET St;R'VIGES. 

c. 

lkPORT. • 

RtPORT. 

11 

. . fr. 

12 

TRIBUNAUX DE PnF,)lltllE INSTANCE ET DE cosmencz (suite). 
Secrétaires des parquets 
Commis idrm. • • 
Huissiers nudicnuiers . 
ludemnités accordées ~ divers Ç!'rcffii>rs dr tr-ihnnaux de 

première instaure cl d1! COIIIIHCl'CC (lui i!U ~5 110\'Clll- 
hrc l 88!J) . · · 

Indcmuités i, des pr-rsonnes assumées en qualité de 
!!l'<'llic•rs. 

Gr;•flicrs de commerce :i An\'Cl'S, Alost, Bruxelles. Gand, 
Li1•~e. B1•11g:e,, Cou rirai, Loma in, ~Ions, Namur, 
Ostc11de. S1'..i\irnl:ts. Tournai et \' erviers . . • 

Crclliers adjoints~ Anvers, llruxrllns, Gand et Lic:~c 
Employés des pcffes des tribunaux de première 

instance : 
Trnitcmcnts. 
Èmolumeuts et salaires 

Ernplnyés des ç:relfos des tribunaux lie commerce : 
Tra i Ie m rn (s. • 
É111nl11m<·n1s rt sulnircs 

ln drnmités pour dépenses aceidcntullcs de grdfo 
A llflll!Cll ta lÎOIIS 
Indemnités aux ~rcfficrs pour Ic matériel des greffes 

JUSTICES J)P, (>,\IX 1•:T rrunuxxux DE POI.ICP.. - n:11so:-.:-.r,1.. 
Juges de justices de paix tic I" classe 
- - 2• - 

- -- 4c - 
Ancien jo~r, de paix du canton de \\'ilryck supprimé, 
Gl'cllil'rS de jus Lices tic paix dt! 1 ,.. classe 
- - 2• - 

TOTAL 
par 

SERVICE. 

813000 à 3îi00 
·I O 1200 .'t '2:'iOO 
1G 200 

" 

14 14,50() à 11,000 
8 -iOOO à 6000 

~!08 
1 
( 49 

. i J) 

1 
554,50O )'2,2 75,475 

26,700 
·I fi,:itrO ) 404,500 
5,200 1 
4,000 

.• 

89,000 I 
,., •• 500 ~ 

' 
,, 
1) 

153,?500 

13 )) 

·I 00 à 500ût ·121,000 I 
\ 32,000 ( 
l 1 

-1 oo 1, 4soo i œ.soo l 
20,700 ' 

1 

-153,000 

120,000 

1,:500 
ü,500 

Employés des ~rrffcs : 
Traitements. 
Salaires 

lndcrnnités pnt11' déncnsr-s acr idr-ntcllcs de çrdfo 
lnrlr mnit és allonces à divers juges de paix iloi du 
2:i novem hre 1 ~8!)) . 

lnrh-rnnités allouées en vertu de la mème loi à divers 
!,irdlicrs de justices de paix. 

Indemnités nux ~rl'flic•r~ POIi)' Ic matériel des ~rcrrc~ . 
lndnmniiès sup1ilé111<'nt:iirc:- pou,· frais de gr~lfcs dans 

de paix (pour mémoire) . 

TOTAL 
par 

Sl:lttlCf..' 

1 !~ ï:iOO /1 8!JOO 
·17 (i000 /1 8(i00 
!'i :! 'iOOO /1 li'.)()() 

158 '•000 i, ïtJOO 
. 1 3,00() 
1-i 4(i00 ;'1 ;i,ïOO 
17 ::;soo :1 41100 
:i~ 3000 i, 7>80il 

138 2:tOO à 2800 

1 
11 ?i,850 ) 
12:i, IOO 
:?!l!l.!--:()f) ,1, (~9,550 
c;:,7,800 1 

s.ono 1 ï'.).!)01) 

iï.UOO l (jR' 175 178,%0 u ., 

554,·l25 . 

G5IIOOOà 2200~ ~~:~~~ \ 118,600 
» 1 D ) » 475 

• 1 •• 1 • 1 2,000 

• 1 .. 1 • 1 700 
. 

les cours, les tribunaux et les justices 

ÎOTAL DU ClJAPlTRI Il. . fr. 



( 5;5 ) (/llinisU:re de la Justice.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES OROl~AIRES . 
.•.. ,,:·· 

CltÜIITS CREDITS DlFFÉJU:~C.ES. 1 CJ\ÉOJTS OÉPE~SES 
dtm.indl• auou,!t :aUou~, de --~ - - 0 bsercations, toca L"sx1ac1c1 IOCll 1.'11.r.r.c1c1 roua 1..'1r:1nc1c1 L'.n•nCtc• 

1!101. 1000 &l:CWEt\T ,U!Ofl. D •• UIDT101', 
1899. 11:198. 

1,IH5,000 l 1,û!52,-155 2,750 j 10,-185 1,G30,4201 i,'1:50,tïO 57 
1 

1 

5,095,000 5,085,150 9,850 • 2,751,800 2,409,3~6 2S 

27,000 27,000 • • 267,000 '2·12,9H 72 

2,00?S,500 i,990,ti00 i !5,000 • 1,86û,H-O . 1,821,058 :li 

42,000 42,000 1) • 144,000 . -12'2,!580 7 3 

1) • • • , !.i0,000 ------ -·---- ···-··-- 
li.811.,;,00 <i,'iflï,Ol,:j 27,GOO 10,185 G,G3!),GGO 0,11\0f,0 40 

·-- -------------------- 
Ai::Glll:::nxno~. • fr. -li,41!.i 

e. 

e . 

. ) 



[N° 4 - IVJ ( 56 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE mof. 

rrn,itao I UTTDA 
4., 

"" 1 dértlop- 
articles. pemenls. 

DÉS1Gl.1ATI011 DES DÉI•E?ISES E'l' SERl'ICES. 

f:S 

t6 

f7 

CHAPITRE lil. 

JIJSTJCE MILITAIRE. 

COUR MILITAIRE. - Personnel. 

iS 

Jt 

r Président • 

1 
Auditeur général . . . . 
Substitut de l'auditeur général 
Grenier . • . . . . • 

• ' 1 d .. 

1 

li . a jomt . . 
li es.;ogers . . . . 
1\ugmentation . . • . 
Indemnité pour le service de l'auditorat général . 
Cour militaire. - Matériel . 

!I APPOl!(TEJI. , Jl01TA~Y 

par an. de la dépense. 

1 
i 
i 
i 
1 
2 
ll 

Jt 

i0,500. 
40,200 
7,100 
4,000 
2,600 

1200 à 1800 
Jt 

• 

10,500 
10,200 
7,100 
4,000 
2,GOO 
3,000 
200 

f,000 1 

.. 

FRAIS DE JUSTICE, 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de simple police - Indemnités aux 
victimes d'erreurs judiciaires. . . . . . . . . . . . . . . . 2,':150,000 » 

Fr:iis de justice pour ;1ltiires du ressort de la Cour militaire, des conseils <le guerre 
cl Je l:i e;:mll~ civique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,000 » 

t9 1 ■ . Traitements des exécuteurs <les arrêts criminels . 
20 ! » i Traitements des préposés à la conduite des voilures cellulaires 

a. 

b. 

CONSEILS DE GUEIIRE. - Personnel. 

; Auditeurs militaires de 1,. classe 
· Substituts . 
Auditeurs militaires <le 2• classe 
Substituts , 
Auditeurs militaires tic 5° classe 
Grcfiirr.; de 1" classe . 

' lù. de 2• i,I. 

1 
Id. de 5• i,I. 

G1·cfficrs adjoints de i" classe 
Id. de 2• id. 

\ Id. de 5• id. 
', Employés dans les auditorats. 
' 1 Conseils de guerre. - Matériel . 
i 

CHAPITRE IV. 

2 6,800 15,600 
2 4,000 8,000 
5 MOOà 7!00 20,200 
2 4,000 8,000 
2 ö900 à 6::200 12,100 
2 5,200 6,400 
5 3,000 9,000 
2 2,800 5,GOO 
2 2,000 .4.,000 
2 ·l,800 5,600 
,. JI 1> 

2 1800 à 2400 4-,200 

ÎOTAL DU CIIAPITIIE Ill . fr. 

ÎOTU l>U CIIAPITH IV. . . . . fr. 



( 37) (6/inistère de la Justice.) 

DÈVELOPPEMÈNTS. - DÉPENSES OHDINAIHES. 

caserrs c11i::01Ts 
01 FFÉRt.NCES. CktDITS DÉPE.-.SES 

dtnu,uJ-h. ,ltoots allo-'> •• --··· Ob,ervatfona. ,ou• 1·~,uac:aca fOUI 1.••11~ClCa i ,oca L• a1irac1c.• t.'•sS&ClCI 
1 

1!101. 1900. HG■HT,ITJO"· I Ol■IPiltTIOfl- 11!99. 1898. 

38,600 58,tO0 !SOO • 28,000 i8,-Ui8 35 

2,000 . 2,000 •• •• t,600 {,200 • 

94,700 93,400 t,3()0 • 6?5,i00 43,499 99 

8,000 8,000 • • 7,370 4,?550 " 

143,500 i.41,500 i,800 ,. rn~,670 Gï,688 52 
- 

ÁUG51EiSTATIO:-i. . fr. i,800 

2,500,000 2,500,000 • • 1,500,000 2,380,200 6-t 

1,000 ·l,000 • •• 1,000 099 96 
15,000 15,000 ,, .. f 5,000 !2,300 ,. 

2,514,000 2,514,000 • • t,5f 4,000 2,402,5M 60 



[~
0 4- IV] ( 58 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE 1901. 

1rn.11tno LITTER,\ 
••• ••• dé,elop• 

•rlîcles. pements, 
1 
1 

DÉS1Gl1A.TI01' DES DÈl'EftSES E'I' SEll VIC.ES. 

21 li 

22 

25 

24. 

25 

26 

> 

JI 

JD 

• 

' 

CHAPITRE V. 
PALAIS D.E JUSTICE. 

Construction, réparation et entretien de locaux. - Subsides aux provinces et aux 
communes pour les aider â fournir des locaux convenahles pour le service des tribunaux et 
<les justices <le paix. - Mobilier rlu Palais tie justice ile Hrnxelles: confection, eutretieu et 
réparations. -- Hémunératiou pour le service <le l'entretien tin 111oliilicr du Palais de jusLice.,d~ 
Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de Gand ,:l de Liège et ties locaux des Conseils de guerre. 

Ton.L DU CDu>1TRE V. . fr. 

CHAPITRE VJ. 

PUBUCATIONS OFFICIEi.LES. - COlUIISSIO:'iS ET JURYS. 

Traitements et salaires du personnel <le la direction et des ateliers du Moniteur: 

NOMBRE D'AGI:::'iîS. 

t Directeur . 8,000 ,. 

1 
1 Contröleur <le la comptabilité. 1500 • 
i Traducteur. . f,000 • 
1 Secrétaire comptable 5,500 • 
J Commis. . ::.?,IJ0O · • i 
,J Concierge . ·1,000 • 

1 
i Encaisseur. . • 
Nomination. Augmentations éventuelles des traite- 

ments. Indemnités . 500 ,, 
Personnel des ateliers. 1 

16,500 • 

273,500 • 

Impression du Recueil des lois, du Moniteur, des A1111ales parlementaires, iles Comptes rendus 
des séances des Chambres et travaux accessoires . . . . . . . . . . . . . . . 

Publication rl'un recueil d'instructions-circulaires émanées 1l11 Département <leb Justice; impres 
sion <l'avant-projets de lois et autres documents lé~islatils; frais <le roule et autres <les membres 
des commissions de législation et ties j11rys d'examen. Matériel • . • 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté de Liégé 
et d'autres pnys <lont le territoire est compris <lans le royaume de Belgique . . . . • . 

Indemnités et traitements d'employés attachés à .la Commission royale <le publication des an- 
ciennes lois. . . . . . . . . • . . • • • . • . . . . . . • . • . 

Tont ou cu.1.r1TnE Vl. . • . . . fr. 



( 59) (JJinistère de la Justice.) 

DÉVELOPPEl\lENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Cl\l::01TS cn1;01Ts DlFFÈI\ENCES. CRÉDITS D(il'ENSES 

d.ew::ind~• alloue, ollout• d, 

,ouR t .. 'stEUCICE roua L'i.:x1ac1c& --, - - pou• L' I.IBRCIC& L'txEaCICI 
Observations. 

WOL 1900. .lUGIIENUTION, 1 DIIUltlJTtoN. 1890. fX!/8. 

107,000 107,000 • • -107,000 i0:5,679 12 

-- 

roi.ooo ·107,000 • D 107,000 I ·105,(i7!) 1:! 

2!)0,000 290,000 • 1 282,000 242,'.?07 2G 

200,000 200,000 ' • ·130,000 108,47!) /,(i 

8,000 8,000 n ' ·115,000 ~,M>I Oï 

11,000 11,000 • • 11,000 !),650 48 

8,000 8,000 n > 8,000 7,!)58 84- 

;'.,;( 7,000 :H7,000 " " HG,000 573,7'27 11 



[N° 4- IVj ( 40 ) 

BUDGET OR L'EXERCICE f90L 

lfU.11tao I LITTERA 

4.. 1 ~ .. 
déYelop• 

articlH. pemenls, 

DtSIGl1A.'l'IOII DES DÉPE1'SES ET SER VICES. 

27 

28 

29 

30 

31 

• 
" 

" 

CHAPITRE VII. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Pensions civiles (payement des termes échus avant l'inscription nu grand-livre) 

Secours à Jes magistrats el à des employésprès iles cours el tribunaux, üleurs veuves ou à leurs 
familles qui, sans avoir droi; il la pension, ont des titres à l'obtention d'un secours à raison 
de leur position malheureuse 

Secours à des employés ou veuves el familles d'employés de l'Administration centrale du Ministère 
de la Justice ou des établissements y ressortissant, se trouvant dans Ic cas ci-dessus. . . . 

Secours à des employés ou veuves et familles d'employés des prisons se trouvant dans le cas 
ci-dessus: . . 

ÎOTAL DU C'Bll'ITRE. Vil. . . . . . fr. 

CHAPITRE VIII. 

CULTES. 

Clergé supérieur du culte catholique : 

CLERGÉ SUPÉRIEUR. 

·---· 

1 

Appointements 1 
fH•r an. 

TOTJ.L 
des traitements, 

Archcvèquc. 

Évêques. 

Frais de tournées cl du 'secrétaria t 

Secrétaires d'archevêché. 

d'évêché 

Vicoircs généraux . 

Chanoines 

1 

?j 

.. 
3 

10 

4 

10 

40 

i2 

2·1,000 • 

16,000 .• 

·l.~00 • 

f,000 • 

4,500 • 

4,000 , 

2,1~00 • 

2,000 • 

21,000 • 

80,000 » 

25,600 • 

10,000 " 

18,000 n 

40,000 • 

96,000 ~ 

24,000 , 

A RIPOITH. . . fr. 



( (t) .(hlfoistère de la Justice.) 

Df.:VEI..OPPE~IENTS. Df:PENSE~ ORDINt\lHES. 

CIÜ:lllTS CIÜ:IHTS IJIFFf:ltE~CES . CltÜ>lTS !>l~J•EliS!;S 1 
i!r-nnn.~I,. .itfouf'I •U11-..1f1 J• - 1 tïbseroation«. rm ........ r ........ , ... J IOV" 1: IXSllC:lCR: L'111ac1es 

l:iOt. 1!100. ~UG,ilC~TAT;0~.1 •t•t~U1't0N. 11\!l'I. IStl!!. 

20,000 20,000 • • 20,000 ·15,967 58 

10,000 . 9,000 1,000 ,. 9,000 8,090 • 

7,000 ~.500 1,500 • 5,500 5,505 . 
4,000 , •. ooo • • ,~.ooo 4.~01) • 

.. - - -··--- ------ 
41,000 5)'{.~00 ~,500 . 58,:,00 ':!9,7(,2 :;s 

------------------- .... 
AUG li E~TA TION . fr. 2,500 

319,100 300,000 f !), 100 • 2s:,,ooo :!8:!/.00 • 

51G,IOO ~00,0flO 19,100 · li ':!8/S.000 2x2,1~on • 



[N• 4 - IV] 

BUDGtT DE 1.:1t:XERClCK t90t. 

RU.DO LllTEIIU 
•••• ••• dénlop- 

artiele1. pemerats. 

DÉSIGll A TIOll DES D:ÉPEllSES ET SE& 'VICES. 

32 ,. 
RuoaT ... Cr. 

Clergé inférieur du culte catholique : 

CLERGÉ ll'IFÉRIEUR. I' IIO-• 1 .lppoiDltmenb 
d'•seni.. par aD. 

TOT&-1,. 
du lrailetnenis. 

Cur~s de tn clssse. 
Curés de 2• classe . 

Desservants. 

Chapelains 

Vicaires 

Coadjuteur . . 
Desservants d'églises annexes et d'autres scr 

vices reconnus por l'Etat. - Indemnités. 
Plo ces nouvelles à créer. Conversion de sue, 
eursales en cures cl élévation de cures de ln 
2• classe i ln t ••. . . • 

89 
5, 
50 
38 
858 
>fä2 

7 
1,26:S 

9 
19 

109 
~o 

771 
f,058 

t 

2,100 ,. 
. t,800 • 
1,600 ,. 
1,400 • 
t,400 ,. 
1,200 ,. 
1,100 Il 

t,000 ,. 
t,000 , 
900 • 
800 • 

i,000 ,. 
900 • 
800 ,. 
800 ,. 

-t8&,900 li 

97,200 li 

80,000 • 
:SS,200 • 

.•• ~01,200 • 
-f,022,400 • 

7,700 • 
t,26:S,000 • 

9,000 • 
n,100 • 
87,200 • 
20,000 • 

60;5,900 • 
8i6,400 • 

800 • 

99,000 • 

Subsides aux provinces. aux communes el aux fabriques d'église, pour les édifices servant au 
culte catholique, y compris les tours mines, IP.s frais du culte dans l'église du camp de Beverloo 
et l'ameublemenl des éslises . . . . . . . . . . 

;i,l 1 , 1 Culte protestant et nnglicri11 (per.'1onnef): 

l'AS'fEURS KT EMPLOYÉS. 1 ftOHU , ., ppoinlrmenta 1 TOU1, 
d"ar;enls par an. des lrailtmenls. 

Pastcurs . 6 4,000 Il i4,(100 a - . t 5,93t ~o 5,!13t 20 
- . ~ 5/i~8 • 7,0;56 • - 1 5,000 • 3,000 • - 2 2,900 • 5.800 • - . . . ~ 2,400 • -f2,000 a - 5 2,280 • fi,400 • - . 1 1,900 • 1,!}00 • - f 1.500 • 1,500 a - . . . 6 -1,200 • 7,200 • - . . • • • 1t Lecteur-chantre t i,008 • 1,008 • - f 762 • i62 • - . 3 480 • 1,440 • Sacristain . . . f 504 • 50,. • Marguilliers. 2 2~8 • ?S16 • - . . 9 25~ • 2/268 • Création de nouveaux emplois et augmentetions de 

1 traitements . • • 1,H+ 80 

A UJIORTBII. . (r. 



( 43) (Minùtm dt la Justite.) 

Of;YELOPP~~MENTS. 08PENSES ORl)INAIIU:S. 

CI\ÊIHl'S CRÉDITS 
OffFÉttENG~. CR2DITS DEPENSES· 

Ja:111&11llts allaul1 ■Ui,,u,s d, 

ObservalioM. ,ooa. t'axa■c1ca toGI L'111ac1ca POua 1,.'1aaac1c1 L
0

11•1c,ca 

1901. 1!100. lNSUTATIO",. i:tJ■lr,VTIOI", 189!1. lk\•8. 

5Hl,t00 300,000 19,tOO • 285,000 282,t(0 • 

5,687,000 5,370,000 517,000 • 4.,?)i5,000 .f,484,151 17 

1,050,000 700,000 550,000 " 600,000 600,000 . 

ss.soo s,.,1.00 1,000 , 84,400 8!,418 53 

7,Hi,f'>OO 6,45i,4-00 687,rno • &,,94,400 5,448,960 70 
fj 



( (4 ) 

BUDGET DE L'l~XERClCE 1901. 

NU:wt.110 l l.lTTEIIA 

dr-valup- 

articles I pesuenta. 

DESIGl\1'.'1'1011 DES DEt•E.llSES ET SER l'ICES. 

56 

57 

58 

3U 

40 

" 

REPORT, 

Subsides pour frais du culte et dépenses diverses. 

Culte israélite (1m·sonnel) : 

. fr. 

~IINISTRES ET EMPLOYÉS. 
-- ·- ,------- --- 

~o~. s•~ I Apr,ointemcnls 1 
1 

<l ay;cnl~. p:ir an. 
TôT.U. 

des traitements. 

Grançl rabbin 

1 

1 5,2!!2 , 5,2!)2 ,. 
i\l inislrcs officiants ' 2 2, 12!5 , 4;250.,. 

~ - 1 2 1,500 • 5,000 ,. 
- - 1 { 1 1,500 » 1,300 ,. 
- - 1 i 1 -1,ioo » -1,400 , 

- - 1 t 1 1,150 Il f, 1 !50 • 
- -· 1 800 • 800 • 

Secrétaire cl u consistoire. i 800 • 800 ,. 
Augmcntnfions de traitements et création de 11011- 

veaux emplois . ... • • 1 2,508 ,. i 

Frais de bureau du consistoire central et dépenses imprévues . 

Subsides aux provinces, communes et consistoires, pour construction d'édifices consacrés aux 
cultes protestant et israélite. 

Pensions ecclésiastiques [payemen] des termes échus avant l'inscription au grand-livré) ·· 

Secours il des ministres des cultes 

ÎOTAL DU CllAPITll.E \lll. , . , fr. 



(Ministère de la Juatice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - OitPENSES ORDINAIRES. 

c1t1-:nrrs cnsnrrs OlfFÉH Ei'iCES. CI\ÉLIITS 
i 11•:l'E;,ISES 1 

ftt"U:J.IJ,!i> 1t1hmt, allou~• 

1 
d• -·. . · Observa tio us 

,vi:1. L
0
i;11.n.cJt• Nt'lt r.•u.,ac,c, 

~Ul'HNn~,o~- 1 
Pvua L~1.11ac1c•i ,..'■saac,ea: 

HlOI, 1 mou. H■l!t'aTlO" 111\!9. 

1 
HS911. 

1 1 
1 

7,H-1,500 6,454,400 687,iOO • 5,494,400 5,448,969 70 

t0.000 10,000 • , i0,000 8,11>2 M 

20,500 f8,000 2,~00 > 18,000 -l7,6!t2 • 

-1,000 1,000 • J 1.000 1,000 • 

10,000 10,000 J • 1,000 8,847 50 

i 6,000 16,000 • • -l6,000 10,09!) 18 

30,000 50,000 J • 50,000 30,000 • 
----- 

i,220,000 ü,v3!J,4oo 680,ûOO • 5,570,400 5,52~,710 !l,.2 

- - 
AUG)IENTATION • • fr. 689,600 



( 46 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t90t. 

ICU•f.110 1.11TEII.\ •.. 
••• . •..... ,..,., 

artitle$ .,rn•o?Ol•r 

DÉSlGl'tATION DES DÉPEllSES ET SER'VICES. 

ii 1 a 

4~ •• 

1 

•3 1 • 
1 
1 

1 
i 

-14 : • i 
1 

1 

! 

CHAPITRE IX. 
BIENFllSilC&. 

Établiuemt11ts de biwfaiaa,iu tl d'aliénés. 

Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État. 
Subsides à accorder: 1° connue subsides extraordinaires à des communes. à. des établissements 

de bienfaisance el à <les hospices· d'aliénés; 2° aux établissements pour aveugles et sourds 
muets; 3" pour secours aux victimes de l'ophtalmie dite militaire, qui n'ont pas droit à une 
pension ou à un secours à la charge du Département de la Cuerre ; 4• pour secours à des 
aliénés imligents ; 5° pour construction et •agr.indissemenl d'asiles d':ilîénéS . . 

Frais de route et de séjour el indemnités des membres des commissions spéciales des établisse 
ments de charité et ,le bienfaisance, de l'inspecteur général des établissements de bienfaisance et 
des asiles d'aliénés, tics inspeeteurs adjoints, ainsi que des membres et secrétaires des comités 
d'iuspecticn desdits asiles . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 

Écolù de bienfaisance de l'État. 
Écoles de bienfaisance de l'État. - Personnel (y compris les frais de voyage des membres des 

comités d'inspection et des fonctionnaires cl employés desdits ëtablissements) : 

PERSONNEL. IIOllllRI 

per aa. 

Scc:rélaire ties comilét tl'i11apec1ion . 
Directeurs . . . . • • · . • . • 
Sous- directeur . . 
Aumôniers ...••....•• 
- a,ljoiots 

lilédedos principaux 
- adjoints .. 

Instituteurs principaux • 
- a1ljnints . • 

Agents-comp1:ibles .. 
Commis de 1,. classe. 
- de 2• classe • 
- de :;. classe . 

Mar,:isiniers. . . • . 
Surveillantes religieuses. 
Surveillames laïques. 
Surveillants en chef 
Surveillants de 1 ", ~• et 5• classe. 
Professeur d'acricullure 
~Jai1res de musique • • • . . • 
Mailre rle dessin . • • . . • . 
Orr,anistes, chantres, acolytes . . 
Aumónicrs protestants cl israélites . 
Frais de représentation. • • . . . . . . •••• 
Frais ,Ic roule ~I de séjour . . . . . . • . , ••.• 
G.,r,,.s des portier«, des infirmiers, ,les autres arrenls de la ferme, el 

salaire iles boulangers, des chefs d'ateliers, etc. • . • , . • . . • 
1'our augrnenrarions éventuelles . • • • • • . . . • . . • • • • 
Dépenses imprévues {rcmplacemeol provisoire d'asents malades, 

secours, indemnités) • 

. . . (') 
. (') 

1 
5 
J 
l5 
1 
IS 
2 
4 

18 
5 
7 

11 
8 
5 

48 
2 
7 

t29 
1 
2 
5 
4 
4 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Matériel. - Loyer d'immeuble 

3,080 
5,000 à 0,600 
3,000 - 4,500 
3,100 - 3,500 
1,800 - 2,100 
2,400 - 2,800 
1,1100 - 2;?00 
':l,700 - 5,200 
2,000 - 2,400 
5,500 - 3,000 
~,200 - 2,000 
1,700 - 2,100 
1,:;;00 - 1,600 
t,700 - 2,100 
700 - 000 

2,200 - 2,800 
1,200 - 1,000 

A t.lPOATD. 

s.oso l 
;;4.000 . 
3,000 

15,500 
1,800 

15,0llO 
3,800 

11,000 
39,550 
18,4VO 
18,630 
21,100 
12,5!\0 
10,000 
34,400 
1,080 

17,200 
193,100 

400 
1,000 

950 
1,175 
2,050 

1\50 
O,iOO 

80,400 
10,:500 

435 

fr. 



( 47) (itlánistb'e tÜ la Jwtice.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRf:OITS CRÉDITS mfftaU::~u:s. CRÉDITS Ut:l'ENSES 
d,:a,aodts •lld•'' alloub •• --· Dbsercations. ,oca L'i:11.acrc• ,oua 1..'1t11acic• l rova 1,.' 1xa:a.clc:• L111acics. 

1901. 1000 ·Ho1nu,..,.. l •1au1n10•. 1890. IIS!IH 

5,100,000 2,876,000 224.,000 • 3,1i6,000 2,915,514 87 

. 
t30,000 t00,000 50,000 • i00,000 i00,000 • 

f3,000 13,000 • • 13,000 -13,088 ro 

• 

(1) Lemèdecinadjoint de l'écoledeSaint-Hu 
ne jou il qu~ d'une ind,nonit~ de SOO fr1 

(1j 4 instilultllrs ne jou -ni pas ~ncor, 
minin,um de ln1itement atl•r.hë i 1 
fonctions. 

560,000 ?.i-U,900 15,toO • Glä,-400 ?138,911 60 

1 ,01 !J,~00 i,0::54,600 , 15,iOO 96f,300 960,4-22 ti 

l;,822,HOO ,~,;î68,!.i00 ~69,tOO HS,-100 4.,775,700 4,527 ,0156 68 

u 
1 



[N• 4 - IVl ( 48 ) 

8UDGET DE L'EXERCICE 1901. 

su11tr.o LIT'Ff.R.\ 

4u 
d,:1 

dévelop- 
articles. pemcnts. 

DÈSIGllA.TIOII DES DtPE1'SES ET SERVICES. 

&.9 

50 
51 

52 

REPORT. 

Patronoge des jeunes gens sortis des écoles de bienfaisance de l'.€tat 
Commission royale des patronages el de la protection de l'enfance 

TOT1L ou ca&PITH ll. . . fr. 

CHAPITRE X. 

PRIWNS. 

. fr. 

Entretien. habillement, couehnae et nourriture des détenus. Transfërement de certains détenns 
par correspondance extraordinaire et frais de ,·oyage de leurs ~arclicns. - A1·ticlcs ile consom- 
mation ei de transformation • .- . 

Salaires des détenus . 
Confection et Irais d'habillement rt d'équipement des surveillants. - Armement du personnel . 
Frais de voyage des membres des commlssions, ainsi que des fonctionnaires et employés. 
Traitements des fonctionnaires et employés : 

PEIISO!fNIL. 

OÉSIGN,\TION [)ES EMPLOIS. 
~011au I TRAITE~IEiSTS. ; 
•••,enu. 1 -------.-._--- •· t 

' MinJmam-1 Y~dm~~-1 
TOTAL 

dt> 

lrailemtnl.5. 

Secrétaires des Commissions administratives • 
de l:1 Commission centrale d'examen 

Directeurs 
- adjoints. 

Aumôniers catholiques 
- adjoints. 

Médecins 
- adjoints 

aliénistes 
Pharmaciens _ 
Instituteurs 

adjoints 

A I\EPORTEII. 

3 
1 

29 

7 
29 
6 

27 ,. 
2 
;; 

'2.~00 
1,000 
5,000 

1,800 
1,000 
6,500 

5,000 4-,!iOO 

ï00 2,800 
1,800 2,200 
700 2,800 

1-,!JOO 2,:jOO 
2,500 5,(100 
i,800 2,800 
1,800 2,200 

(1) 7,:!00 • ·\ 
1,000 • 

t21'i,81'i0 • 
27,~50 • 
55,100 • 

13,000 • 
55,550 , 

-1,800 1 2,200 1 (':!) 6,800 1 

4,500 • 
s.~;:;o • 

36,850 • 
11,000 » 

fr. 1 330,t:SO o 

A HPORTBII. . fr. 



( 4-9 ) (Ministère ~ la J«tJtice.) 

D~VELOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES. 

CBÈDlTS CRÉDITS 
l)IFFÉRENCES. 

CRÉDITS DÉPENSES 
, ....•..• ollou.t• oUOIN do -T--------•~ -- Obseroatio,is. ,or.ra 1.:·111ac1ca .,.UJI S:sx.aaaca fOIIR L'US&CICI L1KJ.llli.CICI 

1901. 1000. AVG■S.aTI.TJOW~ DJ.IIIVTIOJI' .. 1890. 1898. 

4,822,500 4,568,500 269,fO0 15,100 4,773,700 4,527,936 68 

60,000 60,000 • • 60,000 60,000 • 
5,000 5,000 • • . ?i,000 4,997 91 

<l,887,!500 4,635,500 269,100 i5,t00 4,858,700 4,592,954 50 

AUGMENT.lTION • . fr. 2154,000 

990,000 990,000 • • 942,300 1,011,010 21 

160,000 -160,000 • • i6J ,500 160,0!8 06 

25,000 22,000 1,000 • 26,6!50 2!5,rH5 34 
i5,000 13,000 • • 2-1,000 t!l,968 90 

11) Arplication à un secrétaire de l"arlicle;; 
de l'arrêlé royal du !t; juin t8U6. 

(11 L'un des médecins adjoints, auaehé ttttp· 
rionnel/.,,,tnl ~ une prison de la 2• classe 
(celle d'Anvers), ne jauil que d'un tuilemenl 
do 800 funu. • 

-t,t86,000 i,tS!S,000 1,000 li 1,1 ö1,41l0 1/217,440 51 i3 



[N• 4- IVJ { 50) 

BUDGET DE L'EXERCICE t90L 

lllftÛOIUffll.l 

••• dévelop- 
articles. 1 peme11b. 

DISIGIIATIO.rt DES D:tt•EllS.IS ET SERVICES. 

!:i6 

Il 

RePOBT. • . • • Cr. 
l'DSONJ!CBL (1uite). 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS. NOIIBRE TRAITEMENTS • ------- 
• ,nimtt!»- l •n1hn1ua. 

TOTAL 
des 

traitemeets, 

REPORT. 

Comptables des prisons de 1 •• classe. 
Commis de 1 •• classe. • 

de 2• 
de 2• 
de 5• 
de 5• 

- (comptables). 

- (comptables). 
Surnuméraires et aides-commis. 
l\lngnsinicrs . 
Surveillantes religieuses. 
- Iniques . • 

Chefs-surveillants . 
Surveillants de 1r•, 2• et 5• classe. 
Aides-surveillants (École) 
Contremaitres et surveillants des travaux 
Commissionnaires et barbiers . 
l\laltre de musique. 
Organistes. - Chantres. - Acolytes 
Aumôniers protestants et israélites 
Chevrons aux surveillants 
Dépenses imprévues (Remplacement provisoire d'agents 

malades, secours. indemnités, etc.), augmentations 
réglementaires de traitement . . . • 

Création d'une place de comptable á la prison cen 
trale de Louvain, de trois pla ces de commis à Saint 
Gilles et à la prison secondaire de Louvain, et 

· d'une place de surveillant de 1'0 classe à la prison 
secondaire de Gand • . . . • . . . . • 

5 2,800 5,400 
t9 2,1.i00 2,900 
22 1,600 2,000 
22 1,900 2,1:100 
215 1,200 t,1500 
4 1,1:100 t ,800 
to 300 600 
5 1,600 2,000 (') 6,100 • 

77 700 . 800 M,370 • 
7 800 800 5,600 , 
t6 1,800 2,600 57,560. • 

565 

15 
t5 
21 
1 

159 
26 
D 

1,BOfl , ,t, 600 
t,-100 1,100 
1,600 

12t5 
600 ,.o 
240 
50 

• 

2,500 
1,000 

{i(){) 

400 
500 
500 

530,Hi0 > 

16,840 • 
55,400 · • 

(1) 4!5,100 • 
48,fO0 • 
50,7!S0 , 
7,200 • 
6,000 • 

1121,4?:S0 • 
f6,!500 , 
28,-100 » 

11,558 • 
600 > 

8,420 > 

7,!:198 • 
5f,i00 > 

8,424 , 

6,500 » 

Indemnité de logement à certains fonctionnaires et employés. 
Frais d'impression et de bureau . 
Patronage des condamnés libérés 
Jfobilier. Achat, confection et entretien. -- Bdtiments. Entretien et amélioration. - Loyer 

d'immeubles . . . . . . • . . . • . . . • . . . • 

TOTAL »u CJUPITII! X. . . . . . fr. 



( !H ) 

OÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(llinûtèrt de la lwlice.) 

. ···-·-- 
1 

CRÉDITS CRtOITS DIFFf:RENCES. CRÉDITS DÉPENSES 1 
Jt111111dk allo11t1 aU011ó cl, 

t-01:a L•a1aacu:1 t0va 1.•11.1ac,ca 

•KQm-•• 1 "-"'• ,ova L'axncu:a L~ •••• (ICI 
Ob1irt1atûm1. 

1901. 1!100. 18!19. 189~. 

1 
i,186,000 t,t85,000 1,000 • 1,Hst,4?SO 1,21ï,-H0 !il 

. 

(l) Application ia pl•1ieun eommis de tt clas,e 
de l'article 3 Je l'arrè1é ro:al du !S juin 
11196. 

t,28t,500 -t,2W,OOO 6,500 " i,2:i~,000 1,2:58,240 61 

{') Même remarque en c~'luicoacerae iertaio• 
ousas1111er1. 

i0,600 10,600 > > 10,200 8,829 56 
14-,000 14,000 ,. • 18,1550 17,607 51 
30,000 30,000 • • 50,000 30,000 ,, 

27!S,OOO 27!S,OOO > • ~75,000 ~ û6,5tl~ 57 

------ 
i,797,100 2,789,600 7,!SOO • 2,1,.0,~oo ,,678,6:57 :56 

Auc■21.ruroK. , (r. 1,~00 f4 



· [N• 4- IV] 

BUDGET DE L'EXERCICE i90t. 

IUIIIUO LlffDA. 

••• 4o< 
dévtlop- 

articles. pe,!tflll5. 

Di:SIGt\ATIOl'I DES lt"ÉPl:NSES .IET SER.VICl'.S. 

57 ,. 

!SS 

59 

• 

60 1 • 
6i 1 • 
62 1 " 

65 • 
64, > 

65 • 
> 11 

> » 

• > 

li • 

CHAPITRE XI. 
Fll.llS DB POLICE. 

Mesures de sftreté publique. • • • 

TonL DU caA.nTaa: XI. . . . fr. 

CHAPITRE XII. 
TR1ITE!IIBl.'(1S DB DISPONIBILITÉ ET DÉPENSES IURÉVUES. 

Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et empleyés des divers services 
ressortissant au Départemènt . • . . . • • . . • . . • • 

Dépenses imprévues non libellées au Budget, y compris les dépenses résultant de l'achat 
de livres qu'i] y aurait lieu de fournir aux tribunaux. Secours aux anciens agents salariés 
des divers services ressortissant au Département, ou :1 leurs familles, qui se trouvent dans une 
situation malheureuse. Secours n accorder pour frais de dernière maladie et de funérailles 
aux familles ile fonctionnaires el employés ou d'agents pensionnés qui se rrouven t 
dans une situation malheureuse . . . . . . _ . . . 

Dépenses de toute nature se rapportant _à des exercices clos. 

ÎOT.lL DU CBlPITH XII. 

DEIJXIÈME SEC1'10il. DÉPEl.1SES EXCEPT10111'ELLES. 

CHAPITRE XIII. 

. fr. 

SE R VJ C 8 S D l VE R S. 

Travaux d'agrandissement du dépôt de mendicité de Bruges et _construction d'une maison de 
refuge. pour femmes (I" et i• annuités). • . . . • • . • • . . . • . • . 

Construction de prisons cellulaires il 'Audenarde, à Turnhout, à Nivelles et à Bruxelles. - Achat 
de terrains. - Plans. . • . . . . . . • . . . . • 

'Frurnux ,l'ai;randisscmcnl aux écoles de bienfaisance de l'État.· - Installation de l'éclairage 
électrique it l'école de bienfaisance de Ruysselcde et placement de paratonnerres à l'école de 
bienfaisanee de Namur (') . . . . . . . . . . . . • . • . . . • . . . 

Construction et ameublement d'une École de bienfaisance à Ypres (2• annuité), 
Parachèvement de l'asile d'aliénées t1 Mons . . • • . 
Tables décennales de l'état civil (1891-·l!l0O). . • • • • • • . • • 
Complément de l'installation de l'éclairage électrique dans les asiles d'aliénés de l'État à 

Tournai et à Mons et paiement des sommes restant dues pour cause de litige(pour mémeire] 
Subside à la ville de Louvain, pour frais de déplacement d'une rue longeant la prison centrale 

en ladite ville (pour mémoire) • . • • . . . • • . . . . . . . . • • . • 
Construction d'une nouvelle infirmerie à la prison secondaire de Gand. Achèvement(pourmémoire). 
Subside pour ln construction de la nouvelle église Saints-Pierre-et-Paul à Ostende (pour 

mémoire). . • . • • • . . • . . . • • 

TOUL ou CUJ.PITRE XIII. . . . • . fr. 



( 55) 

OEVELOPPEMENTS. -- D€PENS~~S ORDINAIRES. 

CRt:DITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

<l<m•••l<I• allou'9 till•u.ff ~. 
POUa Ltlll&ClCa ,oo a L' axs-..c1c■ roua L'a:1•ac1cs L1a1r•ac~ OIMrvations. 

1901. 1900. .llrG■HIT.LTIO■. Dl■IIIDTIO!I • 1809. 11:108. 

60,000 60,000 • • 60,000 50,000 > 

60,000 60,000 • • 60,000 60,000 • 

56,500 56,500 • • 69,800 ?S5,828 69 

t6,000 16,000 • • t6,000 HS,809 99 

• • 1 • 2,000 -i,t7i Oi 
.. ----- 

52,500 !:li,!:100 , • 87,800 75,8-t! 70 

200,000 200,000 • • 200,000 • 
4-00,000 600,000 ,. 200,000 · 625,750 42,825 72 

i 5,000 258,000 • 245,000 iu.,ooo 16,8'•4 ôli- (1) Voir art: 62 du Bud&el de 1000 . 
-12ö,OOO 125,000 • • • • 
t00,000 • 100,000 " • -l?J0,000 • 
t00,000 • 100,000 • • • 

• (~) 150,000 • 50,000 • • (') Article û-4 du Budget de 1900 . 

• • • • (3) 8,tiOO • (') Article 62 du Budget de 18011 • 
• " • • (i) 4,000 H,f50 48 (1) Article 64 du Budget de 1890 . 

• • • , • (5) 350,000 • (5)- Créd. supp, Loi du 9 mai 1898. 

040,000 1,255,000 200,000 403,000 i,01i2,250 !170,800 8-1 -- 
DnnNUTIOlf . fr. 295,000 



[N• 4 - IV] ( 54- ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f9(H. 

NOIIÉllOS 

des 

claapilrn. 

DÈSIG1'&Tl0ll DES DEPENSES ET SEl\'VICES. 

1. 

Il. 

Ill. 

IV. 

v. 
Vl. 

VII. 

VIII. 

IX. 

J.. 

XI. 

XII. 

XIII. 

Admini1tntioD centrale. 

Ordre judiciaire . 

Justice militaire 

Frais de justice 

Palais de justice 

Publications officielles. - Commissions et jurys. 

Pensions et secours . 

Cultes . . 

Bieofaiunu 

Priions. . 

Frais de police 

Dépenses imprévues. 

Dépenses exceptionnelles. 

ENSIHLS. . • fr. 



DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRtOITS 

1 
CRÉOITS DIFFÉRENCES CRÉOITS DÉPENSES 

ft••aJ:'1 •Il*• oJlouit •• 
NMS1' ~•anac1cs l -· - Obsen,ationa. ,ova L"111111c.1ca ,OC,& L9&11.ICICI 1.1■11acta 

1901. 
1 

1000. J.-AffOII. ■l■ISH-. 1899. 1898. 

6'1!,000 • 627,500 • -U,?500 • , 6U,,'!00 • 597,64'! 62 

6,8!..&.,?SOO • 6,797,085 • t7,415 • • 6,639,660 • 6,Hö,069 46 

!43,500 ,. U.-1,500 • 1,800 • • i0'!,670 • 67,688 32 

2,3! •. ,000 • 2,3-ti,OOO • • • -1,514,000 • '!,.02,!S66 60 

-107,000 • i07,000 • • • {07,000 • {05,679 i2 

5-17,000 • tH7,000 • • • 4'6,000 .. 575,727 -11 

4t,000 • 38,500 • '!,500 • • 38,:S00 • 29,762 58 

7,229,0ûO • 6,559,400 • 689,600 • • ?S,!570,'100 • 5,~U,710 92 

..&.,887 .soo • 4-,63$,:S0O , ~öi,000 • • 4,838,700 • 4,592,954 59 

'!,797;-100 • 2,789,600 lt 7,500· • • 2,740,200 • 2,678,637 5() 

60,000 > 60,000 lt • • 60,000 • 60,000 JI 

52,?!00 • 52,?500 .. • • 87,800 • 75,812 70 

940,000 • t,~55,000 .. • 293,000 • i,052,2!50 • 570,800 84 

26,544,900 • 25,850,585 ,. 987,315 • 293,000 , 25,8f2,380 , 23,19ä,032 22 

AuG■l!NTAT1011 • . . fr. 694,515 




